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PRÉFACE.

E Regne le plus
L

***** long , & le plus glo

rieux dont l'Hiftoire ait ja

mais orné fes faſtes , eft en

même-tems le plus incon

cevable pour ceux qui éxa

minent les évenemens dans

leur fource. La France , ce

Royaume fertile & peu

plé ; mais renfermé dans

des bornes bien étroites

fi l'on confidere la gran

42 deur

›
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deur dont a joui Louis

XIV, & tout ce qui s'eft

exécuté pendant le cours

de fa vie ; fournit aux frais

de cinquante ans de guerre

& de plus de foixante ans

de magnificence. La Fran

che-Comté , l'Alzace, & la

Flandre étoient encorefou

mifes à des Puiffances enne

mies, une acquiſition plus

importante,toujours enviée

par ce Monarque , & refer

vée à fon Succeffeur , la

Lorraine n'avoit point en

core arrondi cet Etat , ni

augmenté
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5

augmenté fes revenus , &

déja des armées plusnom

breufes que toutes celles

qu'on avoit vûes jufqu'à

lors , avoient forcé la Hol

lande d'implorer la clémen

ce du Vainqueur , & de fe

foumettre aux foix qu'il

dictoit à Nimégue. Notre

Marine anéantie étoit ref

fufcitée préfque en un inf

tant , nos Vaiffeaux Mar

chands rempliffoient les

Ports étrangers , pendant

que nos Vaiffeaux de guer

rë arrachoient aux An

glois
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glois l'Empire des Mers

Verfailles s'élevoit au

milieu d'une colline arride.

Les Arts appellés du fein

de l'Italie avoient enfanté

mille chef- d'œuvres. Le

Louvre deſtiné à être la

demeure auguſte des Rois

fembloit vouloir enlever

aux autres Nations le fcep

tre de l'Architecture , & fon

Peryfile trop peu connu

des François effaçoit tous

les monumens étrangers.

Un Edifice fuperbe ( 1 )

i

(1) Les Invalides,



PRE FACE:
vij

étoit feul en état de lui

diſputer cet avantage ; mais

on oublioit les beautés de

l'Art , lors qu'on penſoit

qu'il étoit confacré à affu

rer des jours heureux aux

citoyens qui avoient verſé

une partie de leur fang pour

la Patrie. Cet accord de la

gloire & de l'humanité ,

ce triomphe fupérieur aux

plus grandes Victoires , pa

roiffoit abforber touteautre

mérite. Enfin les plaifirs

marchoient par - tout avec

la fplendeur du Monarque.

Si

Y

C
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Si l'on confidere les dé

faftres qui fuivirent ces

triomphes , la Ligue for

midable de toute l'Europe

conjurée contre un feul

Royaume , les forces qu'il

fallut lui oppofer ; fi l'on

penfe que
Louis XIV. eut

à la fois jufques à cinq cens

cinquante mille hommes

furpied;onconcevra moins

encorecommentunRoyau

me, quimêmedenosjours,

& malgré fes augmenta

tions , paffera toujours pour

médiocre en étendue , a pû

fournir

1

Į

1
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fournir dequoi placer un

Bourbon fur le Thrône de

Charles Quint, foutenir les

malheurs inévitables d'une

minorité,& reparoître enco

replus floriffant que jamais.

Tousces faits que l'Hiftoire

recueille avec avidité , de

viennent un énigme impé

nétrable , fi l'onne s'attache

à connoître les refforts qui

firent mouvoir toute cette

grande machine.

Les Rois riches autre

fois de leurs feuls Domai

nes , ne le font aujourd'hui

que
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quede l'abondance de leurs

fujets. ( 1 ) Cette Richeffe

que

(1) La richeffe d'un Etat foit

Démocratique , foit Ariftocrati

que ,foit Monarchique , ne con

fifte que dans le nombre des

habitans , la culture des terres ,

le travail induftrieux & le com

merce. Les peuples font donc

toute la richeffe du Roi ; c'eſt

là qu'eft fon véritable tréſor ;

mais ce tréfor eft bien-tôt épui

fé, fi on n'a pas une attention

perpétuelle à leur procurer les

moyens de le remplir , en favo

rifant le commerce & la confom

mation ,
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que l'on appelle les Finan

ces eft le nerf des Etats ,

&

mation, & en repouſſant le trai

tant & l'ufure : car c'eft le com

merce & la conſommation qui

fourniffent aux
aux peuples les

moyens de payer. Si l'un &

l'autre diminuent , leurs moyens

de payer diminuent auffi dans

le même rapport. Dès - là toute

opération de finance nuifibleau

commerce eft pernicieuſe. Elle

produit dans l'Etat le même dé

fordre , que la conduite de ce

lui qui vit fur fon capital , pro

duit dans fon propre bien.

Dutot.
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& c'eft dans leur adminif

tration qu'il faut chercher

la fource des grandes opé

rations , la force , la gran

deur , la foibleſſe & la dé

cadence des Royaumes.

Eclairé par ce flambeau

le regne de Louis XIV.

fécond en profpérités & en

malheurs , rentre dans l'or

dre naturel , & le concours

des effets avec leurs cau

fes , y répand une lumiere

qui réjouit le Lecteur en

même tems qu'elle l'inf

truit.

C'eft

-
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C'eft dans cette vûe que

je hazarde de préſenter au

public cet Effai Hiftorique,

concernant les Finances

fous le regne de ce Mo

narque , & fous la Regen

ce de M. le Duc d'Or

léans. Une main plus habi

le auroit creusé plus avant ;

avec plus de ſcience , elle

y auroit mis plus de détails,

mais auffi plus de féche

reffe. Moins jaloux d'être

profond que d'être utile ,

je n'ai travaillé que pour le

plusgrand nombre des Lec

teurs
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teurs , & mon unique but

eſt de les mettre à portée

de lire avec fruit l'Hiftoire

d'un Regne qui fera tou

jours mémorable à la Na

tion & aux Etrangers.

Je ne parlerai point du

ftile que j'ai employé , ni de

l'ordre que j'ai fuivi , le Pu

blic a feul le droit d'en dé

cider. Prévenir fon Juge

ment c'eft lui demander
,

une grace qu'il n'accorde

jamais , ou lui faire des pro

meffes que trop
fouvent on

ne lui tient pas.

ESSAI
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HISTORIQUE

SUR

LES DIFFERENTES SITUATIONS

DE LA FRANCE ;

Par rapport aux Finances fous le

Regne de Louis XIV. & la Ré

gence de M. le Duc d'Orléans.

PREMIERE PARTIE.

L
*****A néceffité d'une bon

Xxxx ne adminiftration dans

les Finances de toutes fortes

de Gouvernement , & la diffi

culté d'y réüffir , font du nom

A brc
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bre de ces vérités qui fe dé

montrent d'elles - mêmes , &

auxquelles l'expérience de

plufieurs fiécles n'ajoute rien .

Mais de tous les Royaumes &

de tous les Etats , la France eſt

fans contredit celui où cette

néceffité & cette difficulté font

montées à leur plus haut pé

riode. L'entretien duSouve

rain , les frais de la guerre &

de la paix , l'exercice de la

Juftice diftributive , la fubfif

tance des peuples , le commer

ce , les arts , & les talens font

autant de branches de cette

immenfe adminiftration. Un

flux & reflux perpétuel porte

fans ceffe les revenus du

Royaume vers le Prince , &

les
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les ramene enfuite vers les

fujets qui s'enrichiffent , en

contribuant à fa grandeur & à

fon éclat. C'est peu de fournir

aux dépenses de l'Etat par un

tribut impofé fur tous fes

membres ; c'eft peu d'établir

l'équilibre entre les contribu

tions que payent les ſujets , &

les facultés de chaque particu

lier ; il faut encore entretenir ,

augmenter, foutenir ces facul

tés ; remédier à tous les défor

dres , quelques fois même à

ceux de la nature , & ouvrir

de nouvelles routes au génie ,

à l'activité, à l'induſtrie.Jamais

les Finances , dans aucun

Etat , n'ont renfermé des ob

jets fivaſtes & fi compliqués.

A 2 En
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En effet dans les tems les

plus brillans de la République

Romaine ; lorfqu'elle n'avoit

pour bornes de fa domination

que des peuples dont elle

connoiffoit à peine les noms ;

le tréfor public étoit alors tout

ce qu'on appelloit les Finan

ces. Les dépouilles des peu

ples vaincus , les tributs four

nis par les Provinces ou par

les Rois tributaires en for

moient l'effence ; les Officiers

chargés d'y préfider étoient

plutôt deux Tréforiers que

deux Miniftres. Rome pen

dant près de 350 ans ne paya

point fes foldats. ( 1) La Juf

tice

(1) Les troupes Romaines ne com

mencerent
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tice y fut dans tous les tems

confiée à des Magiſtrats , qui

par

mencerent à recevoir de folde qu'au

fujet de la guerre de Veïes , l'an 347

après la fondation de Rome , fous le

Tribunat Militaire de P. Cornelius Ru

tilus , de Cn. Cornelius Coffus , de L.

Valerius Potitus & de N. Fabius Am

buftus. Faft. Cap.

Chaque Général fe regardoit com

me un dépofitaire fidéle des dépouilles

de l'ennemi. Les richeffes de Carthage,

de la Sicile , des villes d'Afie , de la

Macédoine & des autres Provinces

conquiſes , furent portées dans le tré

forpublic.

>

Dans ces fiécles heureux , les Dicta

teurs & les Confuls , contens de s'en

richir de gloire , ne fongeoient qu'au

bien de la République , & ignoroient

l'art de s'approprier ces richeſſes.

Tit. Liv. A 3
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par leur fortune , étoient en

état d'être équitables gratui

tement. On ignoroit jufqu'au

nom même des impôts que la

conftitution de notre Gouver

nement emporte néceffaire

ment avec elle.

Ainfi quelque médiocre què

foit la France , par rapport à

la vafte étendue de l'Empire

Romain,qui avoit envahi pref

que tout l'univers , le Gouver

nement des Finances y exige

des lumieres , & un génie fu

périeur à celui des Magiftrats

que Rome chargea de cette

fonction , & dont la fidélité &

l'exactitude étoit le feul mé

rite néceffaire . De leur fage

adminiſtration dépend la gran

deur
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deur duMonarque , & le bon

heur des fujets. Les divers ré

volutions des Finances fous le

regne de Louis XIV. font les

époques de fes triomphes &

de la félicité des peuples , de

fes défaftres & de leurs cala

mités. Cette réflexion reçoit

encoreun nouveau luftre , par

les victoires de fon fucceffeur.

De grands ou de médiocres

Généraux ne font pas tou

jours la feule caufe des fuc

cès ou des revers ; c'eſt en

partie dans l'influence du

grand ou du foible miniftere ,

qu'il en faut chercher la four

ce. Quelque formidable que

foit la Nation , lorsqu'elle eft

commandée par fon Roi , &

A4 par
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par un Roi aimé ; quelque ca

pacité , quelque mérite qu'

ayent eu fes Généraux , on ſe

fouviendra toujours que la

guerre de 1741. a été foute

nue avec éclat pendant huit

ans fans vuide ni difcredit.

Mais fi dans ce haut point

'de gloire & de travaux fati

guans , le Miniftre des Finan

ces peut rendre fa carriere la

plus illuftre , il eſt en même

tems le plus expoſé aux mur

mures& aux plaintes. S'il s'en

éleve dans toutes fortes de

Gouvernemens, elles font tou

jours plus ordinaires , & enap

parence mieux fondées dans

le Monarchique où les refforts

de l'adminiſtration font cachés

aux
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1
aux yeux des Sujets , où le

peuple ignore les befoins &

les charges de l'Etat ; & n'eft

jamais admis à connoître , ni à

décider les motifs , le choix,les

inconvéniens , ou l'emploi des

différents fubfides.

On a fouvent agité lequel

de tous les Gouvernemens

étoit le plus avantageux. Un

heureux préjugé fait pancher

naturellement vers celui dans

lequel on eft né , & cette in

clination favorable n'empê

che pas néanmoins qu'on ne

s'en plaigne. Les Anglois van

tent beaucoup leur Gouverne

ment chez les étrangers , & le

déchirent chez eux. La liberté

fur ce point a paſſé juſqu'à la

licence.
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licence. Cette licence de mur

murer , & l'impunité de l'exa

gération des maux publics , y

faitune partie du bonheur. ( 1 )

Mais malgré les plaintes fou

vent outrées de la multitude ,

qui n'apperçoit que la priva

tion actuelle des deniers qu'elle

eft obligée de fournir& qu'elle

ne fçait point calculer avec les

biens qu'elle enreçoit tous les

jours,on doit êtreperfuadé que

chaque forme d'Etat a fes in

convéniens& fes avantages.(2)

La

(1) En Angleterre , dans les tems

même les plus floriffants , il est très

ordinaire de voir courir dans le pu

blic des brochures & des efpéces de

Manifeftes qui démontrent la ruinę

prochaine del'Etat.

(2) Efprit des Loix.
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f La Suiffe ne paye aucuns tri

1 buts ; mais un habitant de fes

montagnes ftériles , paye qua

tre fois plus à la nature qu'un

Turc au Sultan.

Je crois cependantqu'après
1

un mur examen & fans être

foupçonné de prévention ,

on peut décider que le Gou

vernement Monarchique ,

C

:

$

¡ image de celui qu'un pere

exerce dans le fein de fa fa

mille , approche le plus de la

nature , & qu'il eſt plus pro

portionné aux befoins des

hommes.

On ne fauroit difconvenir

qu'un Prince qui fe trouve

maître abfolu dans fes Etats ,

ne puiffe fe procurer à lui &à

fes

*
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fes fujets des avantages enco

re plus conſidérables que ceux

que préſente toute autre for

mede Gouvernement. Pourvû

qu'un tel Prince foit perfuadé

que le bien des peuples & le

fien eft inféparable, & qu'il ait

attention à fe choiſir des

Confeils & des Miniftres é

clairés, on verra fleurir l'abon

dance , le commerce & lecré

dit que produit toujours la

bonne adminiſtration.

La France eſt inconteſta

blement de tous les Royau

mes , celui qui peut le plus

contribuer à la richeffe du

Prince & des peuples. La fer

tilité des terres , l'induftrie des

habitans ; & leur entiere fou

miffion

12
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miffion pour le Roi , nous

donne la fupériorité fur tous

les autres Etats ; rien ne peut

enfin mieux faire connoître

fes reffources & fes forces ,

que leprécis qu'onfe propoſe

de donner ici , le plus fuccinct

qu'il fera poffible de la mar

S che & du progrès des Finan

ces , depuis que Louis XIV.

monta fur le Trône juſqu'à la

mort de M. le Duc d'Orléans ;

fous le Gouvernement duquel

elles effuyerent la révolution

la plus confidérable.

1

1

1643.

d'Anne

Pendant les premieres an

nées de la Regence d'Anne Regence

d'Autriche , ( 1 ) & au milieu d'Autriche.

(1 )La Regente Anne d'Autriche, In

fante
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1643 .

M. d'Eme

ri.

des défordres inévitables d'une

minorité ; les Finances éprou

verent plufieursfecouffes dont

le contre-coup parut ébran

ler le Thrône.

D'Emeri ( 1 ) Italien de na

tion ,

fante d'Efpagne & Reine Douairiere

de France, fit revivre la mémoire de la

célébre Blanche de Caftille Mere &

Tutrice de Saint Louis. Si tous les Hif

de fon hatoriens ne conviennent pas

bileté dans le Gouvernement du

moins tous s'accordent à lui donner le

bel éloge de la meilleure Reine du

monde. Hift. de France.

,

(1 ) Emeri , Italien d'origine , & de

médiocre naiffance , fuppléoit à ces

défauts par fon intelligence , par fon

application

"

h
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MA
12v

F

nt

1.

tion , Contrôleur Général , &

depuis Sur-Intendant avec de

la fermeté & de l'invention ,

n'avoit dans l'éxécution , ni gé

nie ni amour pour le peuple.

Une foule d'Edits Burfaux é

puifoit les fujets , fans que le

Miniftre

application & par fa fermeté : mais

trop fier & trop dur, il fallut qu'il cédât

à l'orage que fes levées exhorbitantes

avoient caufé , & que la Reine & le

J Cardinal lui ôtaffent une charge qu'il

exerçoit avec trop de violence & d'op

preffion. Il fut exilé en Bourgogne en

fon Château de Tanlai , où il dépenfa

en édifice une grande partie des biens

qu'il avoit acquis pendant fon admi

niftration.
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Miniftre prît aucunes précau

tions pour réparer , par la cir

culation & le commerce les

pertes qu'ils faifoient. Lepeu

ple de fon côté exagéroit

trop fes difgraces , &-peu d'ac

cord avec lui - même , fem

bloit ignorer la guerre formi

dable qui mettoit en feu tou

tes les frontieres . On applau

diffoit au Vainqueur de Ro

croy & de Fribourg ; des vic

roires éclatantes avoient por

té l'allégreffe dans tous les

coeurs ; mais on auroit voulu

que tous ces grands efforts

n'euffent rien couté à la na

tion. Le dépit d'y contribuer

autant que la forme des contri

butions

Te

16
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5

tions ( 1 ) plongea le pleuple

dans la fédition , & dans une

révolte qui ne dura & ne fut

impunie , que parce qu'elle

étoit ridicule. D'Emeri facri

fié à l'indignation publique ,

exilé dans fes terres & rem

placé par le Maréchal de la

Meilleraye fut rappellé une 1648.

feconde fois au Miniftere ; où

il montra un peu plus de bon

ne volonté pour le peuple ;

mais il ne furvécut pas long

tems à fon rappel , & fa char

ge paffa entre les mains de

M.

M. de la

Meilleraye

(1) Il regnoit alors en général dans

Ja Finance , autant de préjugés & d'i

gnorance que dans la Philofophie..

B.

•
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1651. M. de la Vieuville , qui mou

M. de le rut dans la premiere année de

fon adminiftration . Meffieurs

Vieuville.

·

MM. Ser

vient &

1653 de Servient & Fouquet lui fuc

céderent fous le titre de Di

Fouquet. reЯteurs de Finances ; à la tête

defquelles ce dernier fe trouva

feul dans la fuite fous le nom

de Sur-Intendant. Il fut l'un

des plus généreux Miniftres

& des plus malheureux hom

mes quiayent jamais été. Mal

gré les déclamations violentes

des Hiftoriens du tems , &

leurs plaintes outrées , on ne

peut nier que les Finances pri

rent une forme nouvelle , &

commencérent à fleurir fous

ces Miniftres. Si elles ne furent

pointportées àun fi haut point

que

NO
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que celui où elles le furent

depuis, du moins comme elles

étoient gouvernées fur de fo

lides principes ; l'adminiftra

tion,fi l'on en excepte certains

tems de criſe , n'en étoit ni

difficile pour le Gouverne

ment , ni dure pour les Su

jets ; rien n'en avoit encore

banni le mouvement , l'har

monie & la circulation.

Les diviſions inteftines ( 1 ) Miniftere

qui Mazarin,

duCardinal

(1) Les mécontens du Gouverne

ment n'ofant attaquer la Majefté Roya

le , s'en prirent au Miniftre.

Voyez fur les motifs & les événe

mens de cette petite guerre civile

P'Hift. deLouis XIV.

B 2 Lettre
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qui agiterent cette Régence ;

& dont la jalousie & la haine

contre le Cardinal Mazarin (1)

furent

Lettre deWicquefort du 24 Janvier

1648.

L'Hiftoire de la Fronde.

Mém. du Cardinal de Retz. Tom. 1.

Mém. du Duc de la Rochefoucault.

som. I.

Mémoire deJoly. tom. 1 .

Mémoire Chronologique pour fervir

à l'Hiftoire Universelle de l'Europe , de

puis 1600.jufques en 1716.

Le Siécle de Louis XIV . tom. I.

(1) Le Cardinal Mazarin étoit auſſi

doux que le Cardinal de Richelieu

étoit violent, incapable d'amitié com

me de haine ; il laiffa prefque toujours

Les fervices fans récompenfe , & les

injures
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furent la fource & le prétexte;

cauferent à la vérité quelque

altération dans les Finances ,

& en embarafferent quelques

canaux ; mais la bonne ad

miniſtration n'en fut point

attaquée dans fon principe.

La

injures fans punition. Peu fcrupuleux

fur les paroles qu'il donnoit aux par

ticuliers ; il obfervoit religieuſement

celles qu'il engageoit aux Puiffances

avec lesquelles il traitoit. La fineſſe

& la patience fuppléoient en lui à la

fermeté. Obligé d'abandonner la Fran

ce , il la gouvernoit encore du ſein de

fa retraite à Cologne. Enfin preſque

toujours haï ou mocqué , il ne caufa

la perte de perfonne , & fut toujours

le maître de l'Etat.
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La circulation en fut plûtôt

détournée qu'arrêtée , & fi lẹ

mouvement fut fufpendu dans

quelques - unes de fes parties ;

il en fubfifta toujours affez

pour reprendre fa premiere

vigueur quand les troubles

domeftiques furent appaifés.

Tels furent les heureux effets

de l'adminiftration du Car

dinal Mazarin. Malgré la ré

putation des d'Amboifes &

des Richelieux ; on ne peut

lui refufer la gloire d'avoir été

un des plus grands Miniftres

que
la France eut vû paroître

encore , & celui dont elle a

reçu les fervices les plus longs

& les plus importans. Parmi

ces fervices le plus confidé

rable
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rable fans doute , fût celui

d'avoir formé M. Colbert , &

d'avoir déterminé Louis XIV.

à lui donner toute fa con

fiance.

Auffi lorſque M. Colbert (1)
1661.

Miniftere

fut de M. Col.

beri

(1) Jean-Baptifte Colbert , Cheva

lier , Marquis de Seignelay , Seigneur

de Sceaux , de Château - Neuf Sur

Cher , de Liniers , de Cheny, de Beau

mont , &c. Sécrétaire & Miniſtre d'E

tat , Contrôleur Général des Finances,

Confeiller du Roi en tous fes Confeils

& au Confeil Royal , Sur-Intendant

des Bâtimens , Arts & Manufactures

de France , pourvû de la charge de

grand Tréforier des Ordres du Roi ,

par Lettres du 26. Août 1665. mourut

le
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fut appellé au Gouvernement

des Finances ; fon premier

foin

le 6. Septembre 1683. âgé de 64. ans.

Ce Miniftre étoit de Reims , le Car

dinal Mazarin , dont un des princi

paux
talens étoit celui de bien difcer

ner les hommes , l'avoit fait Intendant

de fa Maiſon. Ce fût là qu'il apprit la

fcience des détails , trop fouvent igno

rée par les perfonnes nées au ſein de

la grandeur , indifpenfable cepen

dant pour tous les gens en place ; mais

ridicule&puérile lorfqu'ils s'y appéfan

tiffent & que renfermés dans un cer

cle étroit,ils n'y joignent pas la grande

machine du Gouvernement. M. Col

bert réüniffoit en lui ces deux parties ,

dans un degré éminent. Il favoit à la

fois entrer dans les plus petits détails.

du
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foin fût moins de corriger la

forme & l'établiffement de

leur

du commerce , & regler l'Etat par des

Ordonnances qui font encore aujour

d'hui labaze du Gouvernement.L'hon

neur de l'établiſſement de la Marine

femble être dû au Cardinal de Riche

lieu ; mais fa perfection appartient à

M. Colbert, que les Sciences, les Arts,

les Manufactures regardent comme

leur créateur. Marſeille , Lion , Bour

deaux & Nantes , devenoient les en

trepôts de l'univers , pendant qu'un

Confeil formé par fes foins & dirigé

par fes vûes établiſſoit fur les fonde

mens les plus folides la Juftice , la Fo

lice & la Marine. Il étoit compofé de

M. le Chancelier Seguier , de M. le

Maréchal de Villeroi , & de MM. Col

с bert
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leur adminiſtration que de

réparer les abus & les diffi

pations

>

bert , d'Aligre , de Lezeau , de Ma

chault, de Seue , Menardeau , de Mo

rangis , Poncet Boucherat , de la

Marguerie , Puffort , Voifin , Hotman

& Marin , noms précieux , & dont

l'Hiftoire fe charge toujours avec plai

fir.

Vie de M.

Hift. de

Louis XIV.

de l'Abbé

Il femble qu'il manqueroit encore

de Colbert. quelque chofe à la gloire d'un fi grand

fi onMiniftre ; oublioit de faire con

Mémoire noître fon amour pour les Arts & pour

les Lettres , qui l'ont rendu immortel.

LesSçavans le regardoient comme leur

Mécene , & la protection dont il les

favorifoit ne contribua pas peu à les

porter à la perfection où on les vit s'é

lever. Comme il les combloit de biens,

de Choify.
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03

0

30

I

pations des Adminiſtrateurs.

Ce ne fut qu'en augmentant

le

il y en a peu qui ne l'ayent célébré

dans leurs ouvrages , & qui en éter

nifant fa mémoire ne fe foient acquit

tés envers lui des bienfaits qu'ils en

avoient reçus .

On peut voir dans l'Abbrégé de M.

le Préfident Haynaut , la Lettre queM.

Colbert écrivit à Ifaac Voffius , en lui

envoyant une gratification que Louis

XIV. accordoit à cet illuftre Sçavant

qui n'étoit pas fon ſujet . On ne peut à

cette occaſion ſe refuſer au plaiſir de

rendre juftice au mérite de l'ouvrage

que l'on vient de citer. La précifion&

le choix de tous les traits intéreſſants

que l'Auteur a faifis, font douter fi l'on

pourroit rien ajouter à un Abbrégé ,

du quel il feroit impoffible de rien re

rancher. C 2
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le mouvement & la circula

tion , qu'il parvint à porter

l'ordre & l'étendue des Fi

nances du Royaume au point

de perfection où elles arrive

rent. En effet , il n'oublia rien

pour augmenter de plus en

plus les Relations & les Cor

refpondances finéceffaires en

tre tous les Ordres & les Etats

du Royaume. Ce fut par l'é

xactitude , & par la religieufe

obfervation des engagemens ,

qu'il acquit au Roi un crédit

immenſe ſur ſes ſujets,&il don

na lieu aux sujets de trouver

entre eux des reffources infi

nies dans leur confiance réci

proque & dans leur créditmu

tuel.

Sa
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Sa grande & principale at

tention fut de faire fleurir le

commerce au-dedans & au

dehors ; s'il exigea des peu

e ples des fubfides plus forts

qu'on n'avoit encore fait , il

fçut bien leur procurer les

moyens de les fournir ; les

Manufactures , les Arts , les

Métiers trouverent leur ac

croiffement , leur falaire &

leur récompenfe ; les fonds &

l'induſtrie des particuliers ne

It furent jamais fans emploi &

fans action. Comme les Né

gocians fe prêtoient à toutes

fes opérations , il venoit auffi

volontiers à leurs fecours, par

ce qu'il ne craignoit rien tant

que ce qui pourroit interrom

C3 pre
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pre le mouvement , même

dans fes plus petites parties.

Une conduite fi habile , fi

active & fi folide , l'avoit pour

ainfi dire rendu le maître de

tous les efprits & de tous les

biens du Royaume , & ce fut

à la faveur de cette confiance

& de ce mouvement que le

Prince & l'Etat trouverent

long-temps dans l'abondance

de quoi foutenir les entrepri

fes les plus étendues & les plus

difficiles , fans en altérer les

fources, que la circulation em

pêchoit de tarir. Quoique la

guerre coûtât des fommesim

menfes , l'intérieur du Royau

Hift. de me , ne s'étoit preſque pas ap

perçu qu'il fallût entretenir

Louis XIV.

des
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2

t

S
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2

des armées , & fous le gouver

nement d'unPrince qu'onpeut

regarder à jufte titre comme

un des plus fplendides de tous

ceux qui jufques alors avoit

gouverné la Monarchie , non

feulement l'argent ne manqua

jamais ; mais on ne l'avoitja

maisvû fi commun. Enfin l'é

clat & la prospérité de ce re

gne,la grandeurdu Souverain,

le bonheur des peuples feront

regretter àjamais le plus grand

Miniftre qu'ait eu la France ;

& fi elle n'eût pas eu le mal

heur de le perdre trop tôt , fa

profonde capacité lui auroit

fans doute fourni les moyens

de foutenir tout le fardeau du

miniſtere,fans épuifer les four

C 4 ces
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76837

M. le Pel

Letiera

ces de l'abondance qu'il avoit

ouvertes. Qui le croiroit? la

mort de ce grandhomme cau

fa de la joie au peuple , que

l'expérience de tant de fiécles

n'a pas encore détrompé d'ef

pérer toujours un avenir plus

heureux , fous le fucceffeur

d'un homme en place.

:

Il s'en fallut de beaucoup

que celui de M. de Colbert

fut en état de remplir ces

vaines eſpérances de la mul

titude.

CefutM. le Pelletier,hom

me appliqué , laborieux , in

tégre ; mais qui n'étoit pas en

état de porter le poids im

menfe d'une adminiſtration

que
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donna lui-même l'exemple du

facrifice. Verfailles fe vit dé

pouillé en un inſtant de ſes

meubles les plus précieux , &

dont le travail avoit couté

trois fois plus que la matiere.

Les Princes & les plus grands

Seigneurs du Royaume fuivi

rent l'exemple du Souverain ,

& cette médiocre reffource

qui ne produifit que fix mil

lions , annéantit des chefs

d'oeuvres qui devoient être

immortels.

Enfin après quelques années

d'une adminiſtration laborieu

fe,Monfieur le Pelletier eftimé

fans être regreté , ſe démit vo

lontairement d'un fardeau qui

devenoit tous les jours plus

péfant.
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péfant. Trop de douceur , ou

peut -être trop de foibleffe

le rendoient peu propre à cet

emploi , & fa retraite juſtifia

queM.leTellierconnoifſoit les

hommes , lorfqu'il dit à Louis

XIV. SIRE , M. le Pelletier

> eft homme de bien & d'hon

» neur , il eft fort appliqué ; Chronologi .

mais je ne le tiens pas pro

» pre pour les Finances , il eft

≫trop doux.

Hift de

Louis XIV.

Abbrégé

que.

Miniftere

La démiffion de M. le Pelle- 1689.

tier appella au Gouvernement de M. Phé

des Finances M. de Pontchar- lippeaux de

train ( 1 ) dans le tems le plus train.

Pontchar

orageux ,

(1) M. Phélippaux de Pontchar

train ,
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orageux , & où le Roi avoit

jufqu'à fix armées fur pied ;

mais

train étoit forti d'une famille célébre

& illuftrée dès le commencement du

XIIIe. fiècle , par les grands hommes

qu'elle a produits , & par les charges

dont ils ont été revêtus , elle a donné

à la France un Chancelier , dix Sécré

taires d'Etat , & plufieurs grands Offi

ciers Commandeurs des Ordres du

Roi.

M. de Pontchartrain après s'être

diftingué dans le miniftere , ne ſe dif

tingua pas moins dans le grand& pé

nible emploi de Contrôleur Général.

Mais les frais d'une guerre , où la

France avoit toutes les autres Puiffan

ces de l'Europe fur les bras , ne lui per

mettoient pas de ménager le peuple

autant
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autant qu'il l'eût fouhaité , & ne lui

laiffoient que la gloire d'avoir fidéle

ment adminiftré les deniers , dont la

levée épuifoit le Royaume.

Le 6. Septembre 1699. il fut pourvû

de la charge de Chancelier , & un Au

teur critique ne peut s'empêcher de

2 dire que le mérite de ce Magiftrat

fembloit honorer une charge qui ho

nore tous les autres. Le Roi en rece

vantfon ferment lui dit : je voudrois ,

Monfieur , avoir une charge encore

plus éminente à vous donner , pour

mieux vous marquer mon eſtime , &

la reconnoiffance que j'ai de tous les

bons fervices que vous m'avez rendus.

S

mais fi ce Miniftre mit en

oeuvre affez de refforts pour

fuffire aux dépenfes prodi

gieufes

R
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gieufes qu'une longue & diffi

cile guerre exigeoit , il ne fut

en état de le faire , qu'en con

féquence du mouvement & de

la circulation que M. Colbert

avoit établi , & il trouva que

le crédit , la confiance , & la

bonne volonté avoient pris de

fi profondes racines qu'elles

furent long - tems ébranlées

fans être détruites.

Les créations de charge fans

nombre, les augmentations de

gages , les nouvelles impofi

tions , quoiqu'infiniment oné

reuſes au peuple , ne trouve

rent ni vuide , ni réſiſtance ?

mais la confiance fût dimi

nuée ; le mouvement com

mença à fe rallentir , & ledé

faut



[39]

faut de combinaifon dans la

levée des impôts, portales pre

miers coups à l'édifice que M.

Colbert avoit élevé, & dont la

folidité fembloit inébranla

ble. En effet , lorfque M. de

Pontchartrain étoit dans la né

ceffité de trouver de gros

fonds ; fi au lieu d'impofer "

8 parexemple , cent millions fur
8

·

fur Fi

lefquels il y avoit un Sixiéme Féflexion

à déduire au profit des Parti- politique

fans , & les deux fols pour liv. nances.

en dedans ; ce qui faifoit feul

un objet de près de vingt-fix

millions , dont le Roi nejoüif

foit pas , il fe fût contenté de

faire une impofition de vingt

millions avec dix defquels il

auroit payé les intérêts des

cent millions qu'il auroit em

prunté
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prunté, & eût fait fervir les

dix autres millionsà rembour

fer d'année en année les capi

taux , en y joignant toujours

la diminution des intérêts , le

remboursement des cent mil

lions empruntés & de tous les

arrérages , auroit été confom

mé en moins de huit ans , &

les vingt millions impofés

anéantis. Il s'eft au contraire

trouvé par les opérations

qu'on a faites , que les affai

res extraordinaires qui ont

produit ces cent millions, font

toujours reftées à la charge

du Prince ou du Peuple &

fouvent à la charge de l'un

& de l'autre , par la facili

té avec laquelle les Compa

gnies des Gens d'Affaires qui

fe
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fe chargeoient des rembourre

mens ou du forfait des affai

res extraordinaires, trouvoient

à emprunter fur leurs Billets;

il est aisé de conclure que le

crédit du Roi étant alors dans

toute fa force , en quelque

partie qu'on eût voulu le faire

valoir , on pouvoit choiſir des

3 voyes infiniment plus avanta

geufes pour fe procurer les

mêmes fecours , fans qu'ils

tournaffent dans la fuite à la

rüine du Roi& de l'Etat.

Les effets du mouvement

fi féconds , & fi folidement

établis fous M. Colbert , con

tinuerent encore fans mena

cer ruine , pendant les pre

mieres années de l'adminif

D tration

2

S

[

[

E
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1699. tration de M. Chamillart. ( 1)

Miniftere Le Roi avoit alors contre lui
de M Cha

millart,

prefque

>(1) Michel Chamillart, Chevalier ,

Marquis de Cany , Seigneur de Cour

celles , néle 6. Janvier 1652. Confeil

ler au Parlement en 1676. Maître des

Requêtesen 1686.Intendant de Rouen

en 1689. Intendant des Finances en

Février 1690. Contrôleur Général des

Finances le 5. Septembre 1699. Miniſ

tre d'Etat en Novembre 1700. Sécré

taire d'Etat avec le Département de la

guerre
le 8. Janvier 1701. Grand Tré

forier des Ordres du Roi , par Lettres

du 22. Octobre 1706. fe retira du Mi

niftere en 1708. Le Roi lui accorda

60000 livres de penfion , il fe demît

de fa charge de Grand Tréforier des

Ordres,au mois de Noyembre 1713. &

mourut
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:) prefque toute l'Europe, ce qui

le mettoit dans la néceffité de

multiplier fes armées & fes

dépenses. ( 1 ) Pour y fubvenir

e

1

es

20

D

es

f

=

on

mourut à Paris le 14. Avril 1721.cm

fa foixante-dixième année.

Comme M. Chamillart s'excufoit

fur la difficulté d'exercer un emploi fi

difficile que celui de Contrôleur Géné

ral dans l'état où étoient les Finances ,

le Roi lui dit avec bonté , qu'il lui ai

deroit à enfupporter le poids.

Hift. de Louis XIV.

Mercure hift. &politique.

(1)Laguerre eft un gouffre où tous

les canaux de l'abondance s'englou

tiffent ; & au bout de quelques années

le Vainqueur eft prefque auffi mal

D2 heureux
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on eût recours aux affairesex

traordinaires fur lesquelles

plus d'un
étoit en pure

quart

perte pour le Roi. Il reftoit

encore une reſſource au Gou

vernement, c'étoit le crédit du

Roi même qui n'étoit point

entamé. On donna par anti

cipation des affignations du

Tréfor Royal fur les revenus

du Roi , qui fe négocioient

aifément fur la place ; on fit

ufage du crédit des Tréforiers

Généraux de l'Extraordinaire

des

heureux que le Vaincu. Depuis les an

ciens Romains je ne connois aucune

nation qui fe foit enrichie par des vic

toires. Volt.
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'des Guerres , de celui de la

Caiffe des Emprunts , de ce

lui des Fermiers & Receveurs

Généraux , & enfin de celui

des Billets de Monnoye ; mais

comme on ne s'embaraſſa

point de ménager & d'entre

tenir la confiance publique ;

on abufa généralement de

toutes les reffources. Les affi

gnations du Tréfor Royalfu

rentportées au double & mê

me au triple des fonds que
les

Provinces étoient obligées de

fournir ; & ceux qui devoient

acquitter ces triples affigna

tions profiterent de laconjonc→

ture pour ne payer que celles

des Porteurs qui fe relâche

roient le plus. Cette manoeu

vre
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vrefit tomber par contre-coup

le crédit des Receveurs Gé

néraux , & en ne rembourfant

pas aux échéances ce que les

Tréforiers de l'Extraordinaire

des Guerres s'étoient enga

gés de
payer; ils ruinerentto

talement leur crédit. Les pro

meſſes de la Caiffe des Em

prunts eurent le même fort ,

& perfonne n'en voulut plus

accepter le renouvellement.

Les Billetsde Monnoye par

une circulation bien entendue

auroient facilement entretenu

un crédit de cent millions ;

mais on ne fe laffa point d'en

fabriquer fans mefure , & le

public ne vit pas feulement le

moindre fonds pour faire face

au
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au petit nombre de ceux qui

par befoin , auroient pûen de

mander la valeur en espéce.

Il ne reftoit de reſſource

que dans le crédit de quelques

particuliers que l'on engagea

à fe charger de faire des avan

ces pour le payement des trou

pes. Ces mêmes particuliers

après avoir fait les derniers

efforts pour foutenir le Ser

vice , devinrent les victimes

de leur zèle & de leur con

fiance , par le peu de foin

qu'on eût de les aider & de les

rembourfer.

La confiance & le mou

vement n'avoient continués

jufques-là , que parce que le

public perfuadé , qu'un Prin

ce ,
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ce, fuivant la maxime fonda

mentale de M. Colbert , ne

pouvoit , fans fe ruiner lui

même , ruiner fes ſujets , en

abufant de leur confiance &

de fon crédit , n'avoit pû s'i

maginer qu'un Miniftre vou

lut entierement s'écarter d'un

principe ſi ſolide & ſi recon

nu mais comme tout a fes

bornes , & qu'après des em

prunts & des impofitions for

cées , les rembourſemens ne

fe firent plus à la Caiſſe des

Gabelles , ni chez les Tréſo

riers Généraux de l'Extraor

dinaire de Guerres , qu'on

donna des doubles & triples

affignations fur les mêmes

parties des revenus du Roi ,

qu'en
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1

:

qu'en laiffant tomber le crédit

des Billets de monnoye on

arrêta la circulation , & qu'on

abufamême des crédits fourds

& particuliers auxquels on

avoit eu recours , tous les dif

férens objets de crédit furent

épuifés , & leurs nombreux

effets fe trouverent en maffe,

& comme en pure perte en

tre les mains de ce même pu

blic , à la place des fonds réels

qu'il auroit fournis au Roi :

de forte que les particuliers

rebutés de voir ainfi leur con

fiance totalement trompé, pri

rent une réſolution unanime ,

de ne point rifquer ce qui leur

reftoit ; la défiance qui devint

générale ne porta que fur le

E peu
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d'expérience du Miniftre,

& on vit tout d'un coup ceffer

le mouvement & la circula

peu

tion , dont il n'avoitdont il n'avoit pas fçu

faire un bon ufage. M. de

Chamillardplus honnêtehom

meque grand Miniftre fe trou

vant accablé du travail que

lui donnoit l'arrangement

de tant de projets qu'il fal

loit former chaque jour pour

l'augmentation & l'emploi

des Finances,chercha uneper

fonne qui pût le foulager. Il

n'en trouva point qui fut plus

propre que M. Defmarets

éleve & neveu de Colbert ,

il avoit été Intendant des Fi

nances fous fon oncle ; ainfi

le Roi n'eût pas de peine à

l'agréer

"
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Pagréer. Un des premiers Hit.

fruits de fes confeils , fut que Louis XI

l'on obligea les intéreffés des

fermes du Roi à commencer

leur poffeffion par une Finan

ce de fix millions , & de les

fournir avant le premier jour

de leur bail. Mais ce fut

en vain que pour ramener

le public M. de Chamillard

avoit voulu s'appuyer des lu

mieres de M. Defmarets en

lui faifant donner fous lui la

direction générale des Finan

ces. Les chofes n'en allerent

pas mieux,& fans douter de la

droiture & de l'habilité de M.

Defmarets , on crut toujours

qu'il ne feroit pas affez maître

E2 de
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de fes opérations , tant qu'il

auroit un fupérieur.

Je dois ici rendre à M. de

Chamillard la Juftice qu'il

s'eft rendu lui - même , c'eſt

qu'il fut le premier à s'apper

cevoir qu'il ne pouvoit plus

fuffire aux emplois de Con

trôleur Général & de Miniftre

de la guerre ces deux char

ges , ou plûtôt ces deux far

deaux que Colbert & Louvois

avoientàpeine foutenus deve

noient dejour en jour plus pé

fantes pour lui. Il fe vit donc

Hif. de obligé de prier le Roi de le
Louis XIV. décharger de la premiere. Le

deM.Def Roi y confentit avec d'autant

moins de peine , que quoiqu'il

neformât aucune plainte con

Mémoires

marets.

tre
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tre lui , il arrivoit à ce Mi
Abbrégé

de l'Hift.
niftre ce qui arrive tous les chronologiq

jours à ceux qui rempliffent de France

les premieres places , c'est-à

dire , qu'on le rendoit refpon

fable des évenemens.

de M. Def

M. Defmarets que le pu- 1708.

blic fembloit defirer avec ar- , Mini ere

deur , fut mis à la tête des af- marets.

faires comme le feul homme

capable d'apporter quelques

remédes à la fituation violen

te où le Royaume fetrouvoit.

Le nouveau Contrôleur Gé

néral trouva les Finances dans

un défordre affreux. L'Etat

étoit chargé de dettes im- Hift. de

menfes , les revenus de laJournalHift.

Couronne , fur lefquels on duregne de

E3 anticipoit

4

Iouis XIV.

Louis XIV.
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nologique

Servant à

dep. 1600.

171.6..

Mém. chro , anticipoit depuis long-tems ,

étoient confumés plufieurs

Hi .gén, années à l'avance , point d'ar

de l'Europe gent dans l'épargne& fort peu

jufquesen dans les coffres des particu

liers épuisés par les impôts

qu'ils fupportoient depuis fi

long-tems. Toutes les richef

fes du Royaume étoient paf

fées ou dans les pays étran

gers , ou entre les mains des:

Partiſans , qui après s'être en

graiffés du fang des peuples ,

tenoient leurs tréfors renfer

més , & n'en laiffoient fortir

qu'autant qu'illeur falloitpour

figurer d'une maniere à effa

cer les premiers Seigneurs du

Royaume , & même les Prin

ces.. Les Troupes n'étoient

plus
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plus payées depuis long-tems,

les Officiers & les Soldats

manquoient de tout ; ces der

niers avoient à peine des fou

liers. Les Billets de monnoye,

& toutes les autres fortes de

papier , juſque-là d'une aſſez

grande reffource, étoient tom

bés dans un décri abfolu par

le défaut de payement , ce qui

avoit tellement anéanti le

crédit de la Cour , qu'il ne

falloit plus compter fur des

emprunts. (1).

Tels

55

(1) M. Defmarets nous apprend lui

même , dans un Mémoire juſtificatif

» qu'il publia depuis , que la rareté

de l'efpéce , les fommes confidéra

E 45 » bles
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Hift. de

Jenis XIV.
Tels étoient l'épuisement

& le defordre des Finances

lorfque

bles dûs aux Tréforiers & aux Entre

preneurs , le défaut de payement des

affignations , les difcrédits des effets

» du Roi , & l'ufure qui fe faifoit fur

" les Billets de monnoye , avoientmis

les Finances dans un état qui paroif

foit fans reméde . Le Roi , dit- il ,

nomma Contrôleur Géneral dans

» une affreufe fituation . Elle m'étoit

me

affez connue. Le peu de poffibilité

» de fatisfaire à tant de dépenſes avec

fi peu de fonds , me parut dans tou

» tefon étendue ; mais le Roi ne me

laiffa pas la liberté de lui repréſen

ter ce que je favois , & ce que je

>> connoiffois de l'état de fes Finances.

» Il me prévint & s'expliqua nette¬

ment

ɔɔ

23
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lorfque M. Defmarets fut ap- Mém.de id

pellé au miniſtere. Le premier Resence.

objet auquel il donna toute

fon attention , fut de recon

noître les det tes de l'Etat , &

les papiers qui étoient décré

dités , & qui avoient fait ref

ferer l'argent à un tel excès ,

que

,
» ment me difant qu'il connoiffoit

parfaitement l'état de fes Finances ;

qu'il ne me demandoit pas l'impof

fible ; que fi je réuffiffois , je lui ren

»drois un grand fervice , & que fi le

fuccès n'étoit pas heureux, il nem'en

imputeroit pas les évenemens.

22

3D

לכ

30

לכ

Mémoires de M. Defmarets.

Hiftoire de Louis XIV.

Mémoires de la Regence.
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que les payemens de toute

nature étoient devenus im

poffibles. On ne pouvoit fans

imprudence effayer de parve

nir publiquement à cette con

noiffance , il falloit au con

traire cacher le mal. Il crut

donc devoircommencer cette

difficile adminiſtration par un

coup décifif, & qui marquant

au public qu'il connoiffoit

l'ordre & l'oeconomie d'une

bonne régie , fut feul capable

de donner à l'efpéce fa pre

miere circulation , & de rani

mer la confiance. Il comprit

que le Tréfor Royal , comme

le centre de la Finance , de

voit recevoir tout le produit

des revenus du Roi , & il s'at

táchạ



[59]

S

1

1

tacha à les y faire remettre ä

l'échéance de chaque paye

ment. Cet arrangement fut

applaudi , & eut tout l'effet

qu'on en pouvoit attendre.

Tout prenoit une nouvelle

face , & des commencemens

fi fages annonçoient les fuites

les plus heureuſes, lorfque la fa

mine vint joindre fes horreurs

aux autres difgraces que la

France effuya pendant plu

fieurs campagnes. Le froid ex

ceffif & la ftérilité de l'année

1709. porterent les malheurs

du Royaume à leur dernier pé

riode. Le feul reméde à tant

de maux étoit le retour d'une

confiance qui fembloit être

banniepour jamais ; mais plus

le
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!

le mal étoit grand , & plus on

eut lieu d'être furpris du

prompt changement qui fe fit

dans le mouvement des Fi

nances dès les premiers jours

de fon miniftere. La haute

idée que tout le Royaume

avoit de la capacité du Mi

niftre , fuffit en effet pour ra

mener la confiance autant que

les circonstances pouvoient le

permettre , & fi M. Defmarets

ne fit pas l'impoffible , c'eft

à-dire , s'il ne donna pas aux

Finances toute l'étendue , &

la facilité que M. Colbert
Y

y'avoit établies , il fçut du

moins faire revivre le crédit

& le mouvement , dans pref

que toutes les branches où il

étoit éteint.
Quoi
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=

Quoique tous les revenus

du Roi fuffent engagés par

anticipation pour deux ou

trois années , & que le défaut

de confiance & de bonnecon

duite eut prefque générale

mentfufpendu la circulation ,

dans un tems où l'Etat en

avoit un plus grand befoin

que jamais , il préſenta avec

tant d'intelligence , différens

objets de débouchement
pour

les effets qui émanoient du

Roi , & il fit fi bien mouvoir

les refforts du crédit & du

mouvement en fubftituant

toujours denouveaux moyens,

à mesure que les premiers s'é

puifoient ou s'affoibliffoient
;

qu'il parvint à trouver , non

feulement
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feulement de quoi mettre le

travail & l'induſtrie des peu

ples en état de fubvenir plus

facilement aux charges qui

leur étoient impoſées ; mais

encore de quoi empêcher la

France defuccomber,faute de

fecours extraordinaires , fous

l'accablement d'une guerre ,

longue & malheureuſe , pour

foulager ceux qui étoient en

core chargés de billets demon

noye , dont il refloit alors pour

la valeur de foixante & douze

Hist. de millions répandus dans le pu

Louis XIV. blic & dans les caiffes royales;

il ne trouva point de plus sûr

moyen que la refonte des

efpéces ; il fit rendre un

Edit

W
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I

¿

+

Edit ( 1 ) qui ordonnoit que

ceux qui apporteroient aux

Changes & aux Hôtels de la

Monnoye , cinq Sixièmes en

efpéces anciennes ou réfor

mées , & un Sixiéme en Billets

de Monnoye , recevroient le

tout argent comptant en nou

velles espèces , & que les Bil

lets de Monnoye feroient bif

fés en leur préſence. Le bé

néfice de cette refonte mon

toit à la concurrence de foi

xante & douze millions que.

l'on vouloit acquitter. Enfin

fa conduite & fa bonne foi

furent

(1) Cet Edit fut enregistré le 14.

Mai 1709. à la Cour des Monnoyes.
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furent telles que de tous ceux

qui avoient contribués par

leurs moyens & leur crédit à

l'aider dans un tems fi diffi

cile , il n'y en eût aucun , quel

que embarras où fa confiance

pour lui l'eût engagé , qui crût

avoir. lieu d'en attribuer la

cauſe à l'irrégularité de ſon

adminiſtration ; & fans entrer

dans tout le détail des opéra

tions que fit M. Defmarets

pendant fon miniftere , on eft

encore furpris qu'il ait eut

affez de courage & de pru

dence pour mettre la France

en état de rejetter les propofi

tions humiliantes des confé

rences de Gertruy - d'Em

berg,
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berg , (1 ) & de foutenir l'im

menfe fardeau dont elle étoit

accablée

( 1 ) Gertruy d'Emberg , petite ville

aux environs de Breda , fur les confins

du Brabant Hollandois que l'on avoit

choifie pour le lieu des Conférences.

En 1710. le Roi , touché des mal

heurs de fes Sujets , porta les offres

pour la paixjuſqu'à promettre de four

nir de l'argent aux Alliés pour les ai

der à ôter la Couronne à fon petit

fils ; ils vouloient plus , & ils exi

geoient qu'il fe chargeât feul de le

détrôner : on peut juger par cette pro

il fallut
pofition de toutes les autres ,

continuer la guerre.

Hift. de Louis XIV.

Abbrégé chronologique.

F

J
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1

accablée par la néceffité de

continuerla guerre contre des

ennemis fort unis , fort aigris

& qui avoient deja partagé

entre eux toutes les Provin

ces du Royaume dont la con

quête leur paroiffoit affurée.

L'épuisement du Royaume

étoit affez connu. On n'avoit

ni affez de moyens différens à

choifir pour la foutenir , ni

affez de tems pour délibérer :

à peine avoit-on celui d'agir

& de mettre en oeuvre tous

les refforts qui pouvoient fans

violence produire de l'argent.

Le falut de l'Etat confiftoit

uniquement à faire la paix..

Contre toute forte d'eſpéran

ee elle fut heureuſement con

clue
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clue , & loin de blâmer quel

ques moyens que la force &

l'extrémité obligerent de met

tre en uſage , ne doit-on pas

donner des éloges aux Mi

niftres , qui dans des tems fi

malheureux , ont eu affez de

fermeté pour n'être pas ef

frayés & pour continuer des

efforts vifs & redoublés , qui

ont enfin rendu à la France

une paix auffi néceffaire que

defirée, (1)

Après

(1) La paix d'Utrecht , mit fin à la

plus cruelle guerre dont l'Europe eut

été défolée depuis plufieurs fiécles ,

France , l'Angleterre , l'Eſpagne , la

Pruffe , le Portugal , les Etats Géné

la

Fa xaux
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Après cette paix , M. Deſ

marets méditoit fans doute les

moyens

raux , le Duc de Savoye , l'Electeur de

Brandebourg la fignerent enfin dans le

courant de l'année 1713. & le Duc de

Savoyey
fut reconnu pour Roi de Si

cile.

Hiftoire de Louis XIV.

Abbrégéchronologique de l'Hiftoire de

France.

Actes Mémoires autres Piéces
›

authentiques , concernant la paix d'U

trecht.

Journal Hiftorique fur les Affaires

du tems.

Journal Hiftoriquedu Regne de Louis

XIV.

Mémoires de la Regence.
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moyens de réparer dans le cal

me , les défordres que les dé

fauts du miniftere précédent ,

& les fecouffes d'une trop lon

gue &
trop violente tempête

avoient caufés dans le gou

vernement des Finances ( 1 )

lorfque

(1 ) Louis XIV. dans fon Régnedé

penfadix-huit milliars , ce qui revient

année commune , à trois cent trente

millions d'aujourd'hui , en compen

fant l'une par l'autre , les augmenta

tions & les diminutions numéraires

des monnoyes ; & il laiffa à fa mort

deux milliars fix cens millions de dettes

à vingt - huit livres le marc , à quoi

les efpéces fe trouverent alors rédui

tes : ce qui fait environ quatre mil

liars
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forfque la mort de Louis XIV.

fit paffer le timon des affaires.

en d'autres mains.

liars cinq cens millions de notre mon➡

Boye courante en 1753.-

Fin de lapremiere Partie.
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SECONDE PARTIE.

Regence

M. le

léans.

Ail feroit difficile de pein- de

cette cruelle perte 1715

dre l'état déplorable
où fe Duc d'Or

trouvoit le Royaume ; que de

maux à reparer au - dedans !

que de précautions
, que de

sûretés à prendre pour le de

hors !On venoit de perdre une

Roi dont la vie cachoit &

adouciffoit
les malheurs ; mais

dont la mort les découvrit ,

& les fit fentir dans toute leur

étendue. Cet enchaînement

de fuccès & de revers qui

avoient fait briller tour à tour

la
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la modération & la conftance

de Louis XIV. avoit auffi par

le befoin fréquent des reffour

ces , épuisé les Finances de

l'Etat , & anéanti le crédit &

la confiance ; les remédes or

dinaires ne paroiffoient plus

fuffifans à des maux extrê

mes.

Les malheurs d'une mino

rité toujours expofée aux con

teftations entre la Régence &

les différens ordres du Royau

me,oùtout le monde neparle

que du bien public , & per

fonne n'a en vue que fes in

térêts particuliers. Une nou

velle Régence voit toujours

commencer une adminiftra

tion nouvelle. Nouveaux Mi

niftres ,
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niftres , plans totalement dif

férens , vûes oppofées à celle

du regne précédent , autres

liaifons au-dehors. Surcharge

d'impôts , diffipation des Fi

nances , entretien de Milices

fuperflues , guerres étrange

res, ruine de l'agriculture &

ducommerce. Tous ces maux

fembloient être inévitables ,

cependant elle ranima avec

raifon toutes ſes espérances

lorfqu'elle vit M. le Duc d'Or

léans ( 1 ) appellé à la Regence

par

(1) Philippe d'Orléans petits-fils de

France , & oncle de Louis XV. a été

fans contrédit un Prince au-deflus des

éloges. Guerrier , Politique , Sçavant

G Artifte ,
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par
le droit de fa naiffance ;

par les voeux du peuple & les

fuffrages du Parlement. Les

impôtsfuperflus & à charge au

peuple furent fupprimés , fes

premiers foins furent le réta

bliffement des revenus de la

Couronne.

'Artifte , homme d'Etat , homme de

Cabinet , & même bel Eſprit. On au

roit plûtôt fait de dire ce qu'il n'étoit

pas , que ce qu'il étoit.

difconvenir quefa RéOn ne peut

gence n'ait vûéclore bien des maux ;

mais ils étoient une fuite inévitable

de la maladie de l'Etat ,
il eût peut

être fuccombé fous tout autre. Lui

feul étoit capable de le fauver , & la

France lui doit tout le bonheur de fa

fituation préfente,
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Couronne. Les troupes furent

réduites à un nombre propor

tionné aux befoins. Loin de

former des projets de guerre ,

il conclut une alliance avec

la Grande Brétagne & lesPro

vinces Unies. Le repeuple

ment des campagnes , la cul

ture des terres , le rétabliſſe

ment du commerce furent en

core une de fes principales

attentions.

DS

Perfuadé que l'amour des

peuples eft le plus ferme ap

pui d'un Etat , il n'oublia rien

pour acquérir au jeune Sou

verain fon pupille , les coeurs

de tous fes fujets , & ne pou

vant parvenir à les rendre tout

fait heureux il s'appliqua à

G2 effuyen
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effuyer au moins une partie

de leurs larmes & à foulager

des maux qu'il ne pouvoit

encore entierement guerir.

Pour y parvenir il fongea aux

moyens de diminuer les det

tes que l'Etat avoit contrac

tées pendant le cours preſque

continuel de cinquante an

nées de guerre. Le payement

de ces dettes fembloit une

choſe impoffible ; il n'y avoit

pas le moindre fonds , ni dans

Mémoires

gence.

le Tréfor Royal , ni dans les

de la Re Recettes , pour fatisfaire aux

Examen dépenfes les plus urgentes ; le

politique. Domaine de la Couronne

étoit aliéné , les revenus de

l'Etat prefque anéantis par

une infinité de charges & de

conftitutions
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conftitutions , les impofitions

ordinaires confommées par

avance , les arrérages de toute

efpéce accumulés depuis plu

fieursannées , le cours des Re

cettes interverti , une multitu

de de Billets , d'Ordonnances

& d'affignations anticipés de

tant de natures différentes , &

qui montoient à des fommes

fi confidérables , qu'à peine en

pût-on faire la fuputation. ( 1 )

Dans

peu

(1) Voici un fait véritable que la

poftérité ne croira point . Louis XIV.

de tems avantfa mort , pouravoir

huit millions d'argent comptant , dont

il avoitun preffant befoin , fut obligé

de fe fervir du crédit d'un particulier

G3 &

/
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Dans un état fi violent , on fit

les derniers efforts pour s'é

viter de fuivre le dangereux

exemple d'emprunter à des

ufures énormes , & l'on refuſa

des offres intéreffées , dont

l'odieufe

& de fes affociés , & de négocier für

la Place , & avec des étrangers , pour

trente-deux millions de billets ou de

refcriptions. Ce n'étoit pas là em

prunter
à

quatre pour cent d'intérêt ,

C'étoit donner 400 livres en obliga

tions , pour avoir 100 livres en ar

gent : après de femblables opérations ,

il n'eft pas étonnant que les revenus

du Roi ayent été confommés pour

trois ou quatre ans , & que Louis XIV.

ait laiflé l'Etat chargé de dettes prodi

gieufes. Dutot..
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l'odieufe condition elt tou

jours d'abandonner les peu

plesà de nouvelles vexations.

Cesexpédiens pernicieux , que

la néceffité de foutenir la

guerre , pour parvenir à une

paix utile & glorieuſe a pû

rendrequelquefois néceffaires,

auroient bien-tôt achevé de

précipiter l'Etat dans une rui

ne totale , & auroient fait per

dre l'efpérance de pouvoir ja

mais le rétablir. La premiere

réfolution qu'il fallut donc

prendre fut d'afſurer d'abord

le payement de deux dettes

privilégiées ; la fubfiftance des

troupes,&les arrérages des ren

tes conftituées fur l'Hôtel-de

Ville de Paris ; on fit la véri

G 3 fication

1
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fication & la liquidation de

tous les différens papiers, dont

la poffeffion étoit devenue

inutile par le décri où ils

étoient tombés , pour les con

vertir dans une feule eſpèce

de billets, qui ne feroient plus

fujets à aucune variation juf

qu'à ce qu'ils euſſent été en

tierement retirés. On vouloit

rendre l'état de chaque parti

culier certain , & rétablir l'or- -

dre dans les Finances , non

feulement pour proportion

ner la recette à la dépenſe or

dinaire ; mais encore pour

parvenir à la fuppreffion des

charges les plus onéreuſes à

l'Etat : pour cet effet le Re

gent forma un Confeil deFi

nances
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Finances.

nances , dont M. le Maréchal Confeil des

de Villeroi fut le chef, & M. M. le Duc

le Duc de Noailles , le Préfi- de Noailles

dent. (1)

1 réfident.

Monfieur Pelletier Desforts

Confeiller d'Etat , & l'un des

principaux Membres de ce

Confeil donna pour lors le

plan d'une des plus belles opé

rations qui fe foit jamais faite

en

( 1 ) Les Membres de ce Confeil

étoient MM. le Pelletier Desforts ,

Rouillé du Coudrai , Fagon , de Bau

dry , de Gaumont le Préfident Do

dun ; & Mrsle Févre & de la Balinic

>

re , Sécrétaires.

Mémoires de la Regence.
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en matiere de Finances; ce fut

Vifa de le vifa & la réduction de près

*715•

d'un milliart de différentes

dettes du Roi , ( 1 ) qui conſiſ

toient

des dettes
(1 ) La difficulté de payer

auffi prodigieufes que celles dont l'E

tat étoit chargé fit donner' trois fortes

de confeil à M. le Regent.

Premierement , d'en faire la Ban

queroute totale . Le Royaume étant rui

né , lui diſoit-on , il en faut facrifier

une partie pour fauver l'autre. On di

foit que la partie créanciere de l'Etat ,

que l'on étoit d'avis de facrifier , étoit

moins à la partie qu'il falloit confer

ver,quen'eft 1 à 600. Qu'ainfi le plus

grand nombre méritoit la préférence.

I

On lui donna pour fecond confeil

de faire une revifion générale de tous

les
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toient en toutes fortes de pa

piers royaux employés pour

23 les longs & preſſans beſoins

de l'Etat pendant le cours de

la guerre , & répandus dans le

public. Il en fit le rapport au

Confeil de Regence qui fe

conduiſit avec tant de ſageſſe

& de juftice dans le Vifa, que

l'on

3

1

3

les effets qui formoient la dette de

l'Etat , afin de le foulager par leur

réduction.

Et enfin pour troifiéme confeil , on

lui dit , qu'il étoit néceffaire d'établir

une Chambre de Juſtice , dont la re

cherche exacte des Gens d'Affaires lui

produiroit de quoi éteindre fept à huit

cens millions de dettes. Dutok...
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l'on fit pour la réduction de

ces dettes , que le public n'en

fut ni mécontent ni allarmé ;

auffi le Billet de l'Etat n'eut

il
pas

d'abord un difcrédit ca

pable d'en empêcher la circu

lation.

La Régence ne voulant pas

fe borner à des reformes & à

des arrangemens qui n'alloient

qu'à rendre la recette égale à la

dépense , embraffa fucceffive

ment plufieurs projets qu'elle

crut propres à l'établiſſement

& au progrès d'un crédit ca

pable de fournir à l'Etat des

reffources inépuifables.

Avant de paffer à l'exécu

tion de ces différens projets ,

le Regent s'attacha d'abord à

étouffer

(
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étouffer les plaintes & les

murmures des Provinces , oc

cafionnées par la taille arbi

traire , qui , par le malheur des

temps , & au milieu du bruit

des armes , n'avoit pas tou

jours été repartie avec cetef

prit d'ordre & d'équité qui

l'euffent dirigée, ſous un Gou

vernement plus tranquille. Un

Reglement nouveau propre à

remédier aux défordres , qui

avoient toujours accompagné

la perception de la taille , fut

C un des plus dignes objets de ce

Prince qui s'attira par-là l'af

fection & l'amour des peu

ples. Il vouloit remédier aux

abus , bannir par une taille

proportionnelle , du fein des

campagnes,

Ĉ

I

E

5
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campagnes , les haines per

fonnelles & l'efprit de divi

fion & de vengeance qui ani

me leurs habitans les uns con

tre les autres , & qui les rend

tour à tour perfécutés & per

fécuteurs. Il feroit à fouhai

ter que le fuccès eut répondu

aux bonnes intentions du Re

gent ; mais ces projets amu

ferent la douleur des affligés ,

fans leur procurer de foulage

ment réel , & l'éxécution ef

fuya des difficultés & des con

tradictions qui la firent regar

der comme impoffible.

Y

Ces vûes refpectables d'a

douciffement pour les peu

ples , & les mesures de ſageſſe

que prit M. le Duc d'Orléans

par
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[4 par rapport au commerce &

au rétabliſſement . du crédit

répandirent dans le coeur des

François une joie pleine d'ef

pérances les plus flatteufes.

Pour comble de fatisfaction ,

la confiance l'on croyoit

bannie de la France , parut

ranimée par un Arrêt du 21.

Octobre qui fembla fixer pour

toujours le prix des espéces

d'or & d'argent dans le Royau

que

me.

Chamb

C'étoit peu de faire entre- 1716.

voir au peuple des jours plus de Juftic

heureux , une geſtion mieux

conduite , & un avenir for

tuné auquel il aſpiroit ; on crut

encore devoir punir les cri

S. mes paffés , rechercher les

Auteurs
E
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Auteurs de la mauvaiſe ad-·

miniſtration qui avoit précé

dé , & faire taire le cri public

qui s'élevoit de toutes parts

contre les injuftices & les ex

torfions de ceux qui avoient

manié les deniers du Roi. Leur

fortune immenfe & précipi

tée, l'excès de leur luxe & de

leur fafte qui formoit un

contrafte odieux avec le

malheur public , & qui fem

bloit braver la mifere des au

tres fujets , étoit une preuve

manifefte de leur malverfa

tion ; leur profufion dépoſoit

de leur injuftice & leur facilité

à dépenser , de celle qu'ils a

voient eu à envahir les dé

pouilles des Provinces & le

patrimoine de l'Etat. En



(89)

S

رک

En effet on prétendoit alors

que la France payoit à fon

Souverain fept cent cinquante Mémoires

millions , & qu'il n'en entroit de la Re

dans les coffres que deux cent gence.

cinquante. (1 ) Ce fut fur ce

principe que le Régent reſolu

de faire regorger à ces fang

fues une partie du fang dont

elles s'étoient abreuvées , for

ma une Chambre de Juſtice ,

dont

(1)L'argent comptant,ce principe de

tous les biens & de tous les maux, levé

avec tant de peine dans les Provinces ,

fe rend dans les coffres de cent Entre

preneurs , dans ceux de cent Partiſans

qui avancent les fonds , & qui ache

tent par les avances , le droit de dé

pouiller la Nation au nom du Sou

verain. Volt, H
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'dont le peuple reçut la créa

tion avec applaudiflement &

avec une ivrefie de joie , qui

fembla lui tenir lieu de toutes

les pertes qu'il avoit effuyées.

La multitude toujours inca

pable & fouvent ennemie de

la réflexion , ne prévoyoit pas

que ces Concuffionnaires au

roienttôt ou tard des Succef

feurs également avides à s'en

graiffer de fa fubftance ; mais

qui l'inftruifant par la difgra

ce de leurs prédéceffeurs ,

fuivroient plus habillement

leurs traces ; qu'ils fe conten

teroient feulement d'apporter

plus de précaution , pour cou

vrir leurs rapines , & que la

diminution de leur luxe , in

terrompant

[
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ES

*

terrompant la circulation , fe

roient un malheur de plus.

D'un autre côté les politi

ques & les perfonnes au fait

du Gouvernement , fentoient

que l'efprit de rigueur , &

les pourfuites féveres que

l'on alloit faire contre tous

ceux que les Minifteres paffés

avoient employés , dans les

affaires du Roi , ne produiroit

pour le Gouvernement au

cun avantage , fuivant le fuc

cès ordinaire & l'expérience

réïtérée de toutes les Cham

bres de Juſtice précédentes

qui dans tous les tems ont don

né une atteinte confidérable

au mouvement , & empêché

l'Etat de trouver des fecours

H 2 dans
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dans l'opulence des Traitans ;

fecours onéreux à la vérité ;

mais effentiels & fondés fur

le principe qu'il faut fubir un

petit mal pour en éviter un

plus grand. ( 1 )

La févérité de cette Cham

bre fit trembler la moitié de

la France ; chacun craignoit

pour foi ou pour fes amis , &

pendant qu'une partie du

Royaume confidéroit ce Tri

bunal comme le vengeur de

l'oppreffion

(1) Voyez à ce fujet le Teftament

de M. Colbert & le fentiment de ce

grand homme , fur les inconvéniens

de la rigueur exercée contre les Trai

tans.



[93]

l'oppreffion qu'elle avoit fouf

ferte , qu'elle s'imaginoit que

la reftitution de ce qu'on lui

avoit enlevé opéreroit la di

minution des impôts. Une au

tre partie la confidéroit com

me un objet de terreur qui

alloit rallentir la circulation

& elle effayoit de perfuader

que cette Chambre n'étoit

propre qu'à faire paffer ces:

larcins d'une main dans une

autre ,
foit par la facilité que

les Juges auroient de s'ap

proprier le fruit de ces mêmes

larcins qui n'avoient pas eté

faitspour eux, foit parce qu'ils

pourroient en confacrer irré

vocablement la poſſeſſion à

ceux qui feroient en état d'a

cheter

*
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cheter leur fuffrage. On vit

donc naître l'allégreffe parmi

le peuple , & l'allarme chez la

plupart des Financiers ; plu

fieurs effrayés decette févérité,

eſſayerent de ſe ſouſtraire par

une prompte fuite à la viva

cité des premieres recherches

de la Chambre ; d'autres plus

hardis s'maginerent que leur

préfence dans la Capitale fe-

roit un témoignage de leur

probité & de leur innocence ;

mais les uns & les autres fu

rent enveloppés dans les mê-

mes pourfuites ; & le Roi vit.

rentrer en effet dans ſes cof

fres quelques légeres por

tions des biens immenfes que

les Financiers avoient ufur

pés

i.
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pés fur fon Prédéceffeur , &

fur l'Etat.

de la Re

gence.

Tels furent les médiocres

effets d'un établiffement dont

on n'avoit pas affez combiné

les conféquences. On ne fut

pas long-tems à s'appercevoir

à quel point il avoit fufpen

du la circulation. D'ailleurs , Mémoires

les pernicieuſes maximes dont

quelques mal-intentionnés ré

pandoient que les Confeils

étoient imbus contre l'utilité

du commerce , du crédit & de

la confiance , jeterrent affez

de terreur dans les efprits ,

pourcaufer une altérationfen

fible dans le mouvement de

l'efpéce.
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l'efpéce. ( 1 ) A cette idée fe

joignoit celle de l'inutilité du

Vifa

(1) La Chambre de Juſtice répan

dit unefi grande terreur dans les ef

prits que l'on vit en peu de tems tout

l'argent refferré , la circulation inter

rompue , & le commerce languiffant.

M. le Regent s'en apperçut , & Md'A

gueffeau nouvellement revêtu de la

fuprême dignité de Chancelier , porta

à la Chambre de Juftice même l'Edit

de fa révocation ; Edit qui accordoit

une Amniftie générale aux Financiers.

Et ce fut avec raifon que cet illuftre

Magiftrat ne put s'empêcher de dire

dans fon difcours à ce Tribunal:

» que les remédes ( tel que celui de

cette Chambre ) peuvent quelques

fois

ככ

1



[97 ]

1

vila pour les effets duquel on

n'avoit encore offert aucuns

objets de débouchement.

Le miniſtere ouvrit donc les

yeux fur la néceffité de rani

mer une circulation qui com

mençoit

fois devenir des maux , quand ils

» durent troplong-tems.

On doit conclure de-là que cet Eta

bliffement n'étoit pas du goût de M.

Dagueffeau , & on peut bien s'en rap

porter aux lumieres de ce grand hom

me que ſes vaftes travaux , fa fcience

profonde & plus encore une intégrité

au-deffus de tous les éloges , avoient

appellé àla premiere dignité duRoyau

me , qu'il a exercéfi long-tems , &avec

une admiration générale.'

I
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1716.

Banqu: de

Lay.

mençoit àlanguir , & fe dé

clara Protecteur du commer

ce & de l'induſtrie , & ce fut

en conféquence qu'il donna

les mains aux projets qui lui

furent préfentés par rapport à

cet objet.

Nous touchons à l'époque

d'un évenement qui par fa

cauſe , fa marche , & fes fuites

paffera toujours dans l'Hif

toire pour un Phénomene in

concevable. On fentbien que

je veux parler de la fameufe

Banque de M. Law , qui ne

fe produifit d'abord que fous

la forme d'un établiffement

particulier ; mais qui par l'im

pétuofité de la Nation , & par

un
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}

un des plus prodigieux écart

qu'eût encore enfanté la viva

cité Françoiſe , changea pref

que enun inftant toute la face

de la Monarchie. Le fond de

cette Banque étoit de fix mil

lions & prefque tous en Billets

d'Etat , ce qui commença à

ranimer le
mouvement ; un

Arrêt du Confeil du mois d'A

vril 1717. qui ordonna àtous

les Receveurs des deniers

Royaux , de prendre les Billets

de la Banque en payement ,

augmenta fon crédit & lacir

culation. Elle prit alors le titre

de Banque Royale , & chacun

vit avec plaifir s'élever un édi

fice qu'on regardoit comme le

temple de la fûreté & de l'a

·
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bondance du commerce. Le

but de cet établiffement étoit

de ranimer la confiance du

public , & de remettre les Fi

nances de toutes les fecouffe's

qu'elles avoient effuyées. Les

avantages que les Banquespu

bliques avoient procurés à plu

fieurs Etats de l'Europe dont

elles ont foutenu le crédit ,

rétabli le commerce , & entre

tenu les Manufactures , per

fuadoient de l'utilité que la

France pouvoit ſe promettre

d'en retirer : fa fituation & fa

fertilité , jointe à l'induftrie de

fes habitans , n'avoit beſoin

d'un crédit folide , pour y
que

attirer le commerce le plus

floriffant , augmenter la circu

lation
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[

lation de l'argent , faire ceffer

l'uſure , ſuppléer aux tranſ

ports des efpéces entre Paris

& les Provinces , donner aux

Etrangers le moyen de faire

des fonds avec sûreté dans le

Royaume , faciliter aux peu

ples le débit de leurs denrées ,

& le payement de leurs impo

fitions.

L'exactitude que la Banque

apporta pour payer comptant

tous les Billets qui ſe préſen

toient , lui acquit en peu de

tems un prodigieux crédit , &

ramena la confiance que les

infidélités paſſées & tant de

fois éprouvées , fembloient

avoir bannie. La réuffite d'un

établiſſement fi conforme aux

13
bonnes
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bonnes maximes & fi propreà

faire mouvoir les refforts du

crédit , alla affez loin pour

donner de l'inquiétude aux

Puiffances de l'Europe , qui

furent allarmées de ce fuccès ,

& comprirent qu'une telle en

trepriſe rendroit la France

plus formidable que jamais , fi

elle venoit à être foutenue par

la bonne-foi , & par unefage

adminiſtration. On ne peut

affez louer les effets & les

opérations qu'il auroit pû pro

duire , lorfque la Banque fut

devenue Royale ; il fuffit de

dire que dans un Etat auffi

puiffant que celui - ci , elle

pouvoit , toutes meſures bien

obfervées , devenir la fource

féconde
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féconde de cemouvement qui

fait l'ame des Etats. Mais il

falloit pour cela qu'elle de

meurât renfermée en elle-mê

me , ou du moins qu'elle ne

prêtât pas la main à un éta

bliffement , qui de fimple qu'il

étoit dans foncommencement

devint bientôt gigantefque &

monftrueux fous M. Law. ( 1)

En

-

(1 )JeanLavv , Ecoffois de nation,

& natifd Edimbourg , Capitale de ce

Royaume,ajouéun trop grand rôle en

France , & ne s'eft malheureufement

que trop diftingué pour qu'on n'in

fere pas ici fuccinctement un abbrégé

de fa vie. Son pere qui étoit Orfévre

avoit voulu le déterminer dans fa jeu

neffe à embraffer la profeffion pater

14 nelle ;
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Compa

gnie d'Oc En effet , la Compagnie

ident ,de- d'Occident , connue depuis &

puis desIn

des érigée

par Lettres

encore

Patentes en

forme d'E

d'Août

$717.

dit au mois nelle ; mais fon génie tourné à la ſpé

culation lui fit préférer le calcul à un

état honnête & lucratif. Parvenu à

l'âge où il faut décider fon fort pour

l'avenir , il quitta fa patrie & feren

dit à Londres. Là il prétendit fixer le

hazard par la fupputation & enchaî

ner les événemens par les loix de l'A

rithmétique. En effet , foit bonheur ,

foit adreffe, il fit des gains confidérables

à la Baffette , qui l'obligerent de quit

ter l'Angleterre. Son goût pour le jeu

& l'envie de figurer fur un plus grand

Théâtre l'amenerent à Paris , d'oùM.

d'Argenfon Lieutenant de Police lui

ordonna de fortir. Genes , Veniſe &

Romele virent jouer le même perfon

nage,
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encore aujourd'hui fous le

nom de la Compagnie des

Indes ,

nage,toujours accompagné de la même

fortune. Enfin il arriva à Turin , où il

propofa fon Syſtême de Finances au

Duc de Savoye Victor Amédée. Ce

fameux Systême ne fut point goûté du

Prince , & Lavv même reçut ordre d'a

bandonner fes Etats , où les gains pro

digieux qu'il avoit faits au jeu l'a

voient rendu fufpect. C'étoit ainfi que

la fortune fe jouoit d'un homme qui

devoit un jour fe jouer lui-même de

la fortune des François , & devenir un

des principaux Miniftres de la France

dont il avoit été chaffé précédemment.

En effet il revint à Paris après la mort

dufeuRoi après avoirparcouru les prin

cipales villes d'Allemagne toujours in

quieté
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Indes , n'eût d'abord pour ob

jet que le débouchement des

Billets

quieté & toujours heureux au jeu dont

il lui reftoit de profit comptant

1900000 liv. Son projet fut approuvé

par M. le Duc d'Orléans , le privilége

de la Banque lui fut accordé en 1716.

Un des plus grands ennemis de fon

Systême fut M. d'Argenfon , Garde

des Sceaux celui qui étant Lieu

tenant de Police avoit expulfé

>

Lavv de Paris. Il fut fait Contrôleur

Général en 1720. & fut bien-tôt obli

gé d'abandonner le Royaume qui le

déteftoit. La fortune le remit à peu

près où elle l'avoit pris , & fans le

fecours de quelques Millionnaires qui

s'aviferent d'être généreux , il auroit

effuyé toutes les rigueurs de la difette



[ 107]

Billets de l'Etat , mais on

S voulut enfuite s'en fervir com

me d'un moyen favorable
S

pour

à Venife qu'il avoit choifi pour fa
re

traite , & où il mourut. Une perfonne

avec laquelle il vivoit , & qui paffoit

pour fa femme , obtint une penfion

de la compaffion du Régent ; elle fut

fupprimé à la mort de Lavv , fur la

déclaration que fit ce malheureux Mi

niftre qu'elle n'étoit pas fon époufe ,

& cette mêmefemme qui peu d'années

auparavant regardoit avec mépris cette

foule de Courtifans que la Fortuneen

chaînoit au Char de Lavv , & qui di

foit qu'il n'y avoit point d'animal fi

ennuyeux & plus infupportable qu'une

Ducheffe , rentra dans le fein de la

» mifere , & de la lie du peuple.
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pas

pour rembourfer tous les en

gagemens Royaux. Il ne faut

peut - être difconvenir

qu'un pareil Systême ne fut

capable de produire un mou

vement infiniment avanta

geux au Roi & à l'Etat , fi la

difcrétion & l'autorité euffent

pris foin d'y impoſer des bor

nes ; mais on eût tort d'avoir

trop d'indulgence pour le Fa

natiſme , qui parvint bien-tôt

à jetter dans le mépris , &

dans le néant un effet public

pour en avoir porté à l'excès

le nombre & la valeur.

Les Actions de cette Com

pagnie ne furent d'abord que

de 500 liv. leur marche fut

lente , & les Sujets épouvan

tés

1
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C

tés des pertes qu'ils avoient

effuyées par le moyen despa

piers Royaux , fous le regne

précédent , & au commence

ment de celui-ci , eurent bien

de la peine à prendre confian

ce dans un établiſſement qui

portoit les mêmes caracteres ,

& les mêmes motifs d'une

jufte méfiance , que ceux dont

l'exemple étoit fi récent , &

dont les playes faignoient en

core ; mais bien-tôt un Arrêt

du Confeil qui réunit à la

Compagnie d'Occident celle

des Indes Orientales & celle

de la Chine établies par

M. Colbert , non-ſeulement

produifit une confiance gé

nérale ; mais encore fit mon

ter
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ter les Actions au pair de l'ar

gent comptant& fit naître les

femences de la révolution é

tonnante qui arriva dans ces

effets. Les Etrangers qui n'a

voient jufqu'alors négocié

qu'en tremblant avec les

François , & qui avoient tou

jours craint de placer leur ar

gent en France , où ils fe
per

fuadoient que le Souverain

influoit trop fur le commer

ce , ſe hâterent de participer

à une Banque qui fe formoit

fur les aufpices les plus heu

reux.

Enhardi par le fuccès &

par la faveur du Confeil , on

multiplia bien-tôt des Actions

qui recevoient un accueil fi

favorable.
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''

favorable. Comme mon in

tention n'eft point ici d'en

trer dans le détail des progrès

fucceffifs & rapides que fit la

Banque , & que je ne me fuis

propofé que d'effleurer la ma

tiere ; je me contenterai de

7 dire que par degrés elle de

vint enfin dépofitaire de tous

les revenus du Roi , qu'on y

réunit par différents Arrêts.

Ce fut alors que la fréneſie

s'empara de tous les efprits ,

tout le monde couroit en fou

le à la Banque , & l'empref

fement qu'on témoignoit dé

généra en folie & en fureur.

L'argent étoit plus à charge

que les horreurs de la pauvre

té , les Receveurs ensevelis

fous

"

E

1

S

I
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fous des facs d'or & d'argent

fe faifoient fupplier pour en

prendre encore ; & le fervice

le plus important qu'on de

mandoit à un ami étoit de

vouloir bien fe charger des

richeffes qui fembloient être

devenues onéreuſes. ( 1)

Enfin la faſcination alla fi

loin

(1) Un Receveur répondit à quel

ques perfonnes impatientes de fe dé

faire de leur argent : Eh ! Meffieurs ,

ne craignez pas que votre argent vous

demeure , on vous le prendra tout ;

cette promeffe ne tarda guères à être

accomplie , & ca eut lieu d'être fa

tisfait fur cet article.

Mémoire dela Régence,
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=
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loin qu'on rifquoit fa vie &

qu'on couroit avec plaisir le

hazard d'être étouffé par la

foule, pour parvenir au bon

heur d'avoir de ces Actions

précieuſes.

M. Law lui-même fut é

tonné de la rapidité & du pro

grès de fon Systême. Dans ce

délire commun , il abandon

na le timon & fe livra tout

entier aux événemens. En

effet une Action de la Com

pagnie , qui dans fon origine

n'avoit coûté que 500 livres

en Billets de l'Etat , par un

enchantement qu'on aura tou

jours peine à comprendre par

vint jufqu'à dix-huit mille li

vres. La progreffion monf

K trueufe
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trueufe de cet effet paſſa fans

doute les bornes qu'on s'étoit

prefcrites ; mais comme le

remboursement des rentes de

l'Hôtel de Ville , & au

tres dettes du Roi avoient été

faits en Billets de Banque , &

que ces rembourſemens ne

laiffoient aux particuliers

d'autres moyens d'employer

leurs fonds , que l'achat des

Actions ; l'Etat fe trouva en

gagé à foutenir ces mêmes.

Actions au point que la ma

nie du Public les avoit fait

monter. Le parti qu'on prit

pour y reuffir fut de faire a

cheter par la Banque toutes

les Actions qu'on voudroit у

porterfur lepiedde 9000 liv.

.

en

- -

E

2

f

t
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5
en Billets de Banque payables

à vûe. Ces mêmes Billets fu

rent multipliés infiniment au

delà de leur premier nom

bre.

L'achapt imprudent que

la Banque fit d'une trop

grande quantité d'Actions

donna lieu à l'avidité d'un

grand nombre de ceux qui

[ avoient fait rapidement des
S fortunes immenfes , de re

tourner à cette même Ban

que pour y convertir leurs

Billets en espéces ; cette réa

lization l'épuifa tellement que

n'étant plus en état de payer;

ces Billets tomberent dans un

$

difcrédit général.

Les Actions reffentirent le

K2 contre
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contre-coup de cette chute ,

qui caufa la ruine de la Com

pagnie des Indes ; en forte

que ces deux établiſſemens

qui n'avoient été formés que

pour ſe foutenir réciproquefe

ment ſe détruifirent l'un par

l'autre. Tel fut la fin du fa

meux Systême , ou pour mieux

dire du jeu bizarre d'augmen

tation & de diminution de

monnoyes effectives & de

monnoyes imaginaires , à qui

on a donné ce nom qui eft

aujourd'hui confacré.

Et comment un pareil Syf

tême pouvoit-il fubfifter au

milieu de cette multiplication

infoutenable de Billets , dont

la valeur excédoit peut-être

les

T

୮
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les fonds qui étoient alors dans

toute l'Europe ? Comment la

France elle-même ne fut-elle

pas écrafée , par ces deux

Arrêts du Confeil , dont l'un

défendo
it

aux particul
iers

de

garder aucunes espéces ou

matiere
s
d'or & d'argen

t
; &

l'autre interdif
oit leur intro

duction dans le Royaum
e

;

réferva
nt

à la feule Comp
a

gnie des Indes le droit d'en

trée & de fortie de ces mé

taux qui font toujour
s des ri

cheffes réelles ?

Je ne m'arrêterai pas ici à

démontrer le danger de ces

opérations ; la postérité refu

fera de croire qu'on les ait

feulement imaginées ; mais

co
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ce qui n'eft pas moins éton

nant , eft de voir M. Lavy

l'Inventeur & l'ame du Syf

tême , porter lui - même les

derniers coups au crédit pu

blic , ( 1 ) en changeant fans

ceffe de projets & d'idées , en

agitant les monnoyes par des

furhauffem
ens , des réductions

& des refontes fans nombre ;

en retournant fon plan de

cent

(1) Arrêt du 21. Mai 1720. qui an

nonçoit la diminution des Billets de la

Banque à la moitié de leur valeur.

Second Arrêt du 10. Octobre 1720.

qui fupprima généralement pour le

premier Novembre tous les Billets de

la Banque Royale.

A

CT

Ido

ne

3
.
9

Ide
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cent façons différentes , en un

mot , en efſayant toujours de

reconftruire un édifice fans

liaiſons avec les débris qui

crouloient de tous côtés ; &

dont la chute totale enfevelit

fous fes ruines prefque tous

les particuliers , & le força

lui-même à quitter le Royau-

me,qu'il laiffa plus épuifé qu'il

ne l'avoit été par vingt-cinq

années de guerre , & par des:

pertes prefques continuelles à

là fin du regne de Louis XIV.

Qui pourroit décrire le dé

fordre & le cahos des affaires

à la retraite de M. Law ? Les

Systême qu'il avoit fait en

viſager comme un Fleuve :

dont les différens canaux de-

**: voient
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voient porter par-tout la fé

condité , étoit devenu un tor

rent rapide qui avoit entraîné

la plus grande partie de no

tre or& de notre argent chez

nos voifins , aneanti le com

merce & la confiance , & dé

truit le crédit de l'Etat & des

particuliers. Les Manufactu

res & l'Induſtrie étoient dans

l'inaction. Les Familles les

plus honorables étoient expo

féesaux horreurs de l'indigen

ce. Leurs terres & leurs biens

avoient paffé entre les mains

de quelques particuliers que

la fortune fembloit avoir pris

plaifir à ramaffer dans la boue,

&desDomaines dont les noms

héréditaires avoient été ceux.

de
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de quantité de Héros &.de

Généraux d'Armées , appar

tenoient à des Financiers qui

affectoient d'étaler avec pom

pe les dépouilles qu'ils avoient

conquifes fur les citoyens dans

le fein de la paix. ( 1)

En effet , de tous les maux

que le Systême produifit le

plus funefte fans doute , &

celui dont l'influence fur la

Monarchie durera autant que

la Monarchie elle -même ; fut

un luxeinconnu à nos Ayeux ,

& qui envahit toutes les con

ditions. On vit par un de ces

événemens

(1) Occulta fpolia , & plures depace

#riumphos. Juv. Sat. VIII.

L
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événemens faits pour décon

certer les conjectures les mieux

fondées , l'excès de l'indigen

ce enfanter l'excès du faſte ,

& la magnificence outrée for

tir du ſein de la plus affreuſe

mifere. D'un côté l'impoffi

bilité de garder l'or & l'ar

gent prohibés par les Arrêts

du Confeil força les particu

liers de convertir les efpé

ces , en vaiſſelle maffive & en

bijoux précieux ; leur éclat

une fois étalé n'ofa plus dif

paroitre , & ne fit qu'augmen

ter chaque jour. D'un autre

côté l'Actionnaire contraint

de paffer pour opulent , afin

de le devenir , ou de maſquer

par un vernis brillant , les dé❤

bris
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!

1

bris d'une fortune quelquefois

chancelante appuya fon cré

dit fur la richeffe de fes ha

bits , & parune chaîne fatale ,

tous les Etats qui avoient un

intérêt femblable emprunte

rent la même reffource. Cha

cun prit les marques des con

ditions qui précédoient la fien

ne. La premiere opulence ne

connut plus alors de bornes.

Le luxe des Financiers fur

paffe aujourd'hui celui des

Rois d'Afie , & il ne leur man◄

que que des fujets pour effacer

ces Monarques.

Dans cette confuſion qui n'a

voit jamais eu d'exemples , les

biensles plus clairs des particu

liers , ne confiftoient plus que

L2 dans
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dans un grand nombre de Bil

lets de Banque qui n'avoient

aucune valeur , après l'avoir

emporté pendant un temps

fur l'efpéce ; & environ trois

cens mille Actions , qui quoi

que portées chacune à dix

mille livres s'étoient enfuite

vendues quarante& cinquante

livres efpéce ( 1 ) par la cruelle

néceffité où bien des gens fe

trouvoient réduits.

L'exceffive rareté de l'ar

gent

(1) Une perfonne contemporaine

m'affure qu'elle a vendu dans ce

temps-là deux actions de dix-huit mil

le livres , pour fix francs chacune.
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gent ôta bien-tôt à ceux qui

n'avoient point d'autres effets

que les précédens , le moyen

de pourvoir à la fubfiftance

journaliere de leur famille :

un mal fi univerfel plongea le

Royaume dans l'état du mon

de le plus violent. ( 1 )

• Tout

( 1 ) Extrait de la Lettre de M. l'E

vêque de Caftres à M. le Marquis de

la Vrilliere , Sécrétaire d'État , qui

fera connoître quelle étoit alors la

trifte fituation de la France. » Mon

» fieur , j'ai reçu la Lettre que vous

»m'avez fait l'honneur de m'écrire , à

»l'occafion de l'incendie arrivée à

»Rennes. Je n'oublierai rien pour l'e

xécution des ordres de M. le Duc

L 3 d'Orléans

.
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Tout ce défordre n'étoit

dù qu'aux projets deM. Lavv ,

fur

» d'Orleans. Ils font remplis de cha

rité & de juftice ; mais je ne puis

vous diffimuler combien il eſt diffi

cile de réuffir ici . Je viens d'en faire

» une trifte experience. Meffieurs les

Agens Généraux du Clergé de Fran

» ce nous ont écrit par ordre des Pré

lats affemblés à Paris , pour nous

» demander une quête en faveur des

5 Diocèles affligés de la contagion , &

> tous nos foins foutenus d'un motif

> auffi preffant , n'ont pû produire

» dans mon Diocèfe que cent piftoles

en efpeces , & cinq mille livres en

» billets. L'inondation de ces papiers

a fait prefque autant de mal dans

nos cantons , que les flâmes en ont

pû

פכ

ןכ
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fur lefquels il n'avoit conful

té perfonne , & dont il avoit

été

55
pû faire en Bretagne . Si le ſpectacle

» n'eft pas fi affreux , les effets n'en

»font guères moins funeftes. Nos

maux font plus cachés , mais ils

» n'en font pas moins réels , & ne font

»queplus incurables. Qu'importe que

» nos maiſons n'ayent pas été réduites

» en cendre , fi de tout ce que nous

»avionsde plus néceſſaire , il ne nous

»reſte qu'une mațiere qui n'eſt pro

»pre qu'à être jettée au feu ? On a vû

»de grandes Villes renversées de fond

»en comble , fe relever dans de

» tems avec plus de magnificence que

»jamais , & nos neveux auront de la.

»peine à voir de leurs jours cette Pro

a vince rétablie , je ne dis pas dans

L4

peu

53 cet
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été le feul Conducteur. Il Y

avoit lieu de croire que Mon

fieur

» cet état floriſſant , qui la rendoit au

>> trefois fi délicieufe , mais feulement

» dans cette indigence fupportable ,

dont nous pouvions nous confoler ,

> il n'y a quefix mois,par de meilleu

»res efpérances. Quel changement un

>fi court efpace n'a-t-il pas apporté aux

»fortunes qui paroiffoient les mieux

» établies?On ne fçauroit le compren

» dre fans le voir , & on ne fçauroit

»le voirfans être accablé de douleur.

ɔɔ ce ,

» Plus de commerce , plus de travail ,

plus de confiance , plus de reffour

ni dans l'induſtrie , ni dans la

prudence , ni dans l'amitié , ni dans

» la charité même. Le commerce en

∞ tierement interrompu , rend l'indu

ftrie

58

30

55

20

t

3
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Monfieur Desforts qui fut 1720.

alors appellé au Miniſtere Desforts.

M.Pelletier

fous

» ftrie ou oifive ou inutile. La con

» fiance détruite détruit l'amitié ou

» en fufpend les effets , en perfuadant

aux particuliers qu'il eft déformais

» de la prudence de ne fe fier à per

fonne , & de ne prêter ni à leurs

»amis , ni à leurs proches.

55

» La charité toujours ingénieuſe , ne

fçauroit l'être aujourd'hui que pour

»découvrir des befoins extrêmes par

» tout où elle étoit en poffeffion de

> trouver des reffources : réduite à

90

pleurer avec ceux qui pleurent, fans

→ avoir jamais ni les occafions de fe

réjouir avec quelqu'un , ni les

»moyens d'effuyer les larmes des af

fligés & des pauvres ?
22

59,

20

·
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fous le titre de Commiffaire

général des Finances , auroit

par

ɔɔ

50

»Je me prépare chaquejour àla dou

» leur de voir mon Clergé hors d'état

d'acquitter fes charges , & de rem

plir fes obligations , de conferver

quelque décence dans le fervice di

vin , quelque regle dans la Difci

pline Eccléfiaftique , & quelque

» fubordination dans le Miniſtere ,

» furtout dans ceux de mes pauvres

»Religieufes qui chercheront inutile

。 ment des afiles près des parens rui

nés , quand leur miſere me forcera

» de les difpenfer de la clôture. Nos

❤ malheurs déja fi grands par eux

»mêmes , deviennent tous les jours

plus fâcheux par celui qui déſole la

Provence , & qui nous menace de ſi

» près

55

29

םכ

"

םכ

E

2

Q

2

20
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3

par fes lumieres & par fes

foins, apporté tous les remé

des

» près.

.

>> Encore fi l'on nous demandoit des

» billets , nous n'aurions que trop de

» facilité d'en fournir , mais on veut

» des efpeces , & nous n'en avons plus

»ici. Je tâchois de confoler mes tri

» ftes oüailles en leur difant dans la

premiere quête , que Dieu n'avoit

»permis la prompte métamorphofe

» de leur or & de leur argent que pour

» les en détacher , & pourles porter à

» lui faire plus facilement un facrifice

qui feroit méritoire , & qui pour

→ roit devenir utile au prochain. Quel

»furcroît d'afflictions , quand elles

fçauront quece qui leur refte encore

» de

ɔɔ

هد

هد

22
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des poffiblesà un fi grandmal,

fi le public n'avoit eu le mal

heur de voir paffer trop tôt le

Miniftere en d'autres mains.

Les

» de leur fubftance ne peut même

» être employé en bonnes œuvres , &

» que ceux qui ont tout leur bien en

tre leurs mains > ne peuvent s'en

» fervir , ni pour la confervation de

» leurs vies , ni pour le falut de leurs

→ ames , &c....

On ne peut s'empêcher à l'occafion

de cette Lettre de remarquer la fatalité

qui enchaîne les évenemens malheu

reux , le rigoureux hiver de l'année

1709 fit éclore la famine au milieu

des difgraces qui défoloient la Fran

ce, & pendant que le Siftême ravage

le Royaume , la peſte y vient joindre

Les horreurs.

S

S
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1

•

!

M. Pelle

Les changemens journa- 1720.

liers qui arrivoient dans les tier de la

Finances , plongerent l'Etat Houfſaye.

dans le dernier abbatement ,

lorfque M. Pelletier de la

Houffaye (1 )fut nommé Con

trôleur

(1) Felix le Pelletier , Seigneur de

la Houffaye , Confeiller d'État ordi

naire & au Confeil de Regence pour

les Finances , Chancelier , Garde des

Sceaux , Chefdu Confeil & Sur-Inten

dant des Maifons & Finances de M. le

Duc d'Orleans , Contrôleur Général

des Finances le 12 Décembre 1720.

reçu Prévôt & Maître des Cérémonies

des Ordres du Roi le 25 Mars 1721 .

mourut le 20 Septembre 1723. Il étoit

fils de Nicolas le Pelletier , Seigneur

de Château-Poifly & de la Houffaye ,

mort au mois de Décembre 1674.
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trôleur Général. La confian

ce avoit difparu , l'argent fe

tenoit caché , l'unique reffour

ce étoit du papier , qui ne

pouvoit ramener le retour ni

de l'un ni de l'autre. Les gens

d'une fortune médiocre a

voient été accablés de la chu

te des riches. Le défeſpoir

étoit fi grand qu'il s'empara

même des efprits , ( 1 ) qui

dans

(1) Un Confeiller au Parlement

entierement ruiné par le Siſtême , ne

pût furvivre à fon défaftre , & ſe don

na la mort. Un autre avec plus de

conftance foutint fes malheurs. Il

avoit depuis longtems fait une pen

fion de mille livres à fa Paroiffepour

le
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:

dans les befoins les plus pref

fans de l'Etat ont toujours

trouvé en eux-mêmes les re

médes aux maux les plus vio

lens. Cependant M. Pelletier

fit tout ce qu'on pouvoit at

tendre d'un Miniftre habile &

intégre , pour ramener la

confiance des peuples , &

pour rétablir les affaires du

Royaume ; mais l'innonda

tion des Billets de la Compa

gnie des Indes fe montant à

plufieurs

le foulagement des pauvres , il ſe vit

dans la dure néceffité de ſe recomman

der lui-même à fon Curé , & de fe

mettre à la tête des pauvres qu'il ali

mentoit auparavant.
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plufieurs milliards , le Gou

vernement étoit bien éloi

gné d'en pouvoir affurer la

valeur pour la totalité . La

Juftice diftributive deman

doit abfolument qu'on fit une

diſtinction de ceux qui a

voient fait des fortunes im

menfes & fubites dans le Syf

tême , d'avec ceux dont l'an

cien & le véritable patrimoi

ne fe trouvoit ainfi malheu

reufement converti ; afin de

réduire tous ces papiers au

nombre & à la valeur que

l'Etat pouvoitfupporter. Dans

de fi fâcheufes circonftances

M. le Régent affembla un

Grand Confeil pour délibé

rer fur la maffe des effets de

toute
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e

toute nature dont le public

étoit innondé. Sa tendreſſe

pour le peuple s'oppoſa d'a

bord à une réfolution rigou

reufe que le Confeil prenoit

de fupprimer & d'annéantir

tout le papier , en ne confer

vant que les Contrats fur la

Ville , & en laiffant à la Com

pagnie des Indes la faculté

de réduire les Actions , com

me elle jugeroit à propos.
Le

coeur de ce Prince fut touché..

de compaffion pour tant de

familles , dont la fortune fe

roit enveloppée dans la perte

du papier, & quoique les mal

heurs des tems euffent peut

être pû permettre un reméde

auffi violent il ne voulut

point

"

M
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Vifa de

#721.

point s'en fervir. Il trouva

dans fon amour pour le bien.

public le plan du Vifa , dont

le but fut de diftinguer les an

ciens & véritables Créanciers

de l'Etat , & de les préférer

aux autres dans la liquidation

des dettes , tant du Roi , que

de la Compagnie des Indes.

L'ouvrage immenfe du

Viſa ( 1) dura à la vérité près

de

(1 ) Le montant des effets préfen

tés à ce fameux Visa , étoit de deux

milliards , deux cens vingt-deux mil

lions , cinq cens quatre-vingt dix-fept

mille quatre cens quatre-vingt-une

livres,

Il en eft forti pour dix-fept cens

millions
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'de trois années , coûta plus

de neufmillions, maintint des

fortunes monstrueuſes & nou

velles

millions fept cens trente-trois mille

deux cens quatre-vingt-quatorze li

vres. Par conféquent il n'a déchargé

le Roi que de cinq cens vingt- un mil

lions buit cens foixante-quatre mille

cent quatre-vingt-fept livres , fuivant le

procès-verbal du réfultat de ce Vifa

du 11 Septembre 1728.

Ce Vifa a couté neuf à dix millions

d'efpeces , avec lefquels on auroit pû

retirer en Janvier & Février 1721 »

pour plus de 150 millions de Billets de

Banque au cours de la place , qui ne

donnoit que 69 liv. of. & 55 liv. 10

f. du Billet de 1000 liv, Dutot.

M 2



[140]

velles , & détruifit le patri

moine d'un grand nombrede

familles honorables ( 1 ) . Mal

gré

,(1) La France cette Nation qui

chante fes plaifirs , fa gloire & fes

malheurs , & qui fe confoleroit par

unVaudeville des ravages d'une pefte,

fe confola encore cette fois en appli

quant au Vifa le paffage du Cantique :

Efurientes implevit bonis , & divites

dimifit inanes.

Un autre plaisant y joignit la Gé

néalogie du Siftême conçue en ces

termes.

Belzebuth engendraLaw.

Law engendra la Banque.

La Banque engendra Billet..

Billet autem engendra Miſſiſſipi.

1

1
0
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gré ces maux inévitables , on

ne peut cependant s'empêcher

d'avouer

Miffiffipi engendra Siftême..

Siftême engendra Agio.

Agio engendra Soufcription.

Soufcription engendra Action ..

Action autem engendra Efcompte.

Efcompte engendra Argent fort.

Argent fort engendra Compte ou-

vert.

Compte ouvert engendra Regiſtre.

Regiftre autem engendra Monnoye

Ideale.

Monnoye Ideale engendra Zero.

Zero engendra nihil.

Auquel puiffance d'engendrer fut

ôtée.

Pour fauver l'idée de puerilité que

ces
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d'avouer qu'il étoit fondé fur

l'utilité & la justice ; & s'il en

veloppa

ces deux citations pourroient offrir

au lecteur , je vais lui préfenter un pa

radoxe auquel elles me conduifent na

turellement , & que je foumets à fon

examen & à fes lumieres. Ces fortes de

plaifanteries n'auroient-elles pour ba

ze que l'enjouement de la Nation , &

fon infenfibilité pour les pertes récl

les ? Non. Je crois au contraire qu'il

y entre plus de fermeté qu'on ne penſe

communément. Les fecouffes terribles

que la France a éprouvées , les mal

heurs affreux qu'elle a effuyées dans

tous les tems , & dont elle a toujours

fçu fe relever , les reffources immen

fes qu'elle a en elle-même ont fondé

fourdement dans tous les efprits une

confiance

t

C

C
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veloppa dans la rigueur de fa

loi quelques familles qui mé

ritoient

*

confiance implicite , juftifiée par mille

évenements , & qui fans être develop

pée, produit ces effets extérieurs, aux

quels l'efpoir d'un meilleur avenir

contribue autant que la gaieté natu

relle des François. Je vais plus loin

& je fuis perfuadé que cette liberté

d'efprit bannit le déſeſpoir , dont l'ef

fet eft d'augmenter les objets de ter

reur , d'abbatre le courage , & depré

cipiter fouvent dans le plus mauvais

parti ; & qu'elle eft peut-être une des

plus grandes reffources qu'ait la Na

tion pour ſe tirer des malheurs les

plus accablants. L'efpérance eft la

mere du fuccès , l'activité & le coura

ge qu'elle infpire conduiſent plus ra

pidement & plus furement à ce qu'on

efpere,
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ritoient d'en être exceptées,

c'eft qu'une loi générale en

traîne toujours quelques in

convéniens ; quelque foit l'at

tention du Législateur à la

rendre utile & bienfaifante :

cela n'empêche pas qu'elle ne

foit fort jufte , parce que fa

Juftice eft dans fa Généralité.

Enfin fi le bien que produifit

le Viſa ne fe fit pas fentir d'a

bord , c'eft qu'il fallut un tems

confidérable pour ſe remettre

de la grande maladie qu'avoit

caufé le Systême heureux dans

fon principe , mais dangereux

& terrible dans fes effets. Le

Vifa n'eût donc pas plûtôt

entrepris l'immenfe & vafte

liquidation de tous les effets.

que

I
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لا

e

S

que le Systême avoit englou

tis qu'il fe trouva un grand

vuide dans la circulation ;

mais comme le mouvement

tel qu'il foit, n'eft jamais dans

un Etat , fans quelques fortes

d'effets avantageux , il arriva

que les revenus & les droits

duRoi rentrerent avec autant

de facilité qu'avant le Syftême.

Les Taillables du Royau

me ayant acquis une aifance

momentanée , à la faveur du

commerce des Billets de Ban

que , dont on achetoit la va

leur numéraire avec ungrand

bénéfice , & avec lesquels on

étoit autorisé à payer , tandis

que les denrées & l'induftrie

produifoientdel'efpéceeffecti

N ve
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ve , les peuples payerent d'a

bordaifément les impofitions.

ordinaires,après lafuppreffion

du papier. De plus , le grand

mouvement que le Syſtême

avoit mis dans tous les genres

de commerce avoit augmenté

confidérablement le travail

des Manufactures, occupé tous

les Artifans,& donné lieu à une

conſommation peut-être fans

exemple. Ainfi à mesure que

les effets vifés rentrerent dans

la poffeffion des Propriétaires,

le mouvement reprit auffi de

nouvelles forces.

▾

M. le Duc d'Orléans avoit

trop d'efprit pour que l'expé

rience ne l'eut pas convaincu

que fi d'un côté le défaut de

mouvement
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mouvement fait tomber un

Etat dans une létargie mor

telle , d'un autre côté la cir

culation ne fubfifte que dans

l'harmonie & la proportion ,

& que la confiance & le

crédit n'ont de progrès fo

lides & durables qu'autant

qu'on n'en abuſe pas. C'étoit

auffi fur les principes de M.

Colbert qu'il avoit deſſein de

gouverner à l'avenir les Fi

nances. Le mouvement qu'il

fe propofoit d'établir , dans

les affaires & dans le com

merce , lui auroit fourni les

moyens d'augmenter les re

venus ordinaires du Roi fans

charger les peuples , & de par

venirpar-là , à rembourfer an

N2 née
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née par année les capitaux des

dettes de l'Etat .

Ses vûesfupérieures lui fai

foient enviſager tous les in

convéniens qui réſultent de la

Régie. Il vouloit bannir cette

méthode avide & dure , qui

fait parvenir par desdes voyes fé

ches , & à frais immenſes , les

deniers des recouvremens dans

les coffres du Roi , & en le

vant l'obſtruction que caufe

une pareille régie, faire auRoi

un objet de crédit , fur cha

que partie de fes revenus. Il

étoit dans la réfolution de ne

ramener que par des degrés

bien mesurés les espéces à leur

ancienne valeur , ( 1 ) dans la

(1)Le changement des Monnoyesà

fait
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vûe de n'apporter aucun dé

rangement fenfible au cours

du

fait dans tous les tems , le dérange

ment du bon ordre : on l'a toujours

crû contraire au bien public ; & les

plus grands hommes d'Etat , ont laiffé

pour inftruction , qu'il ne falloit ja

mais y toucher.

Philippe le Bel qui mourut en 1314.

convoqua une Affemblée de Notables

des plus groffes villes du Royaume ,

pour avoir leurs avis fur la matiere

des monnoyes , & il s'y fit de très

bons reglemens que la mort de ce

Prince empêcha de mettre à éxécu¬

tion. Philippe de Valois qui ne s'étoit

porté que malgré lui à des augmenta

tions d'eſpèces , lui qui n'avoit point

pris le droit de Seigneuriage en 13.29.

N3 nj
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du commerce , & de ne point

préjudicier à la facilité des

recouvremens.

II

ni en 1332. avoit promis formelle

ment de remettre les monnoyes à leur

jufte valeur ; mais fon regne fut fi

traversé qu'il ne pût éxécuter ſes bon

nes intentions. Si-tôt que le RoiJean

fut délivré des malheurs de fa priſon

& de la guerre , fon premier foin ,

fut de reparer le défordre des mon

noyes ; il les réduifit à leur jufte prix

par fon Mandement de l'an 1361. &

les y maintint. Enfin Charles VII . qui

dans les grandes calamités qu'il éprou

va , s'étoit vû forcé de porter la valeur

du marc d'argent monnoyé de 8. liv.

15 fols à 361 liv. 10 fols, la remit tout

d'un coup à 8 liv. 15 fols lorfqu'il eur

chaſſe

}
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Il auroit tellement veillé

au progrès de l'Induſtrie , &

des

chaffé les Anglois du Royaume. II

fuffit de refléchir fur les monumens

des anciens regnes , pour y découvrir

cette loi conftante , que nos Rois

n'ont permis les mutations des mon

noyes , que dans les tems où la fi

tuation des affaires ne leur laiffoit pas

d'autres reffource , & fi l'on veut re

monterjufqu'aux Rois de la Troifiéme

Race qui n'étoient riches que des re

venus de leur Domaine , on décou

vrira encore qu'on leur payoit tous

les trois ans une taille , afin qu'ils ne

ni
n'affoibliffent les théque duchangeaffent , ni n'affoibliffent les

monnoyes : ce qui s'appelloit Confue- Droit Fran

tudo& Relevatio Moneta , * En effet

c'eſt un principe reconnu , que la Tom. 2. p.

* Biblie

çois deLau

rentBouchel

N4 faine 77 .
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des Manufactures , qu'il leur

auroit accordé toutes fortes

de

faine politique ne doit pas permettre

de toucher à la valeur des monnoyes

une fois bien établie.

L'un de nos plus fameux Auteurs

dit dans fon Traité de Seigneurie

que la monnoye dépend du Droit des

Gens , & qu'il eft néceffaire que le

Prince la proportionne avec les voi

fins ; autrement fes fujets ne pour

soient trafiquer avec eux.

Voyez les Hiftoriens Monetaires,

Le Blanc.

Bouteroue.

Sponde.

Du Moulin,

Melon.

Le Pere Daniel,
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de faveurs & de fecours , afin

de maintenir le crédit des ef

fets qui auroient intéreſſé l'E

tat , & augmenter par la circu

lation avec l'efpéce , les fonds

du Royaume & les richeffes

publiques , & il fe feroit fervi

à propos des fommes confi

dérables qu'il avoit réſervées

dans les coffres du Roi , pour

entretenir toujours l'abondan

ce de l'argent.

Perfuadé enfin de l'utilité

de

Ordonnances du Louvre , Tom . II.

Examen des Réflexions Politiquesfur

les Finances & le Commerce.

Efprit des Loix.

Dutok
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de la Banque , & accoutumé

à ne point juger d'un projet ,

par les événemens qui ne naif

fent pas d'un vice radical

dans fa compoſition , il regar

doit le Systême de M. Lavv ,

comme un établiſſement qui

avoit eu de mauvaiſes fuites ,

quoiqu'il fut bon en lui-mê

me , & fa chute n'étoit pas

pour lui une preuve qu'il eut

dû tomber.

Inftruit par fes reflexions ,

& par l'expérience de tout ce

qui s'étoit paffé fous fes yeux ,

il en avoit raiſonné le plan ,

la marche & les fautes ; & il

s'étoit pleinement convaincu

que cette opération guidée ſur

des principes vrais , conduite

avec
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é avec difcrétion , & renfermée

févérement dans les bornes

exactes que la faine politique

lui preſcrivoit , ne pouvoit

étre que la fource d'une cir

culation , & d'un mouvement

qui eut vivifié tout l'Etat.

Lavv , victime de fon peu de

fermeté & de la fotife publi

5 que , étoit banni du Royau

me ; mais il ne l'étoit pas de

l'efprit de M. le Duc d'Or

léans. Il comptoit rappeller

tôt ou tard ce Miniftre , &

procurer par fon moyen à la

France les avantages queGê

nes , Londres & la Hollande

tirent d'un établiſſement qui

n'étoit tombé chez nous que

par un enchaînement incon

cevable
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cevable & inatendu de caufes,

toutes plus bizarres les unes

que les autres , & par des dé

fauts qu'il étoit très-facile d'é

viter.

Ce fut au milieu de ces pro

jets que la profondeur defon

génie lui eut rendu faciles , &

qui auroient été infaillible

ment fecondés par la difpo

fition favorable de tous les

efprits qui avoient conçu la

plus haute idée de fa capa

cité & de fon amour pour lc

bien public ( 1 ) que la mort

vint

1)Le fupplice du Comte d'Hoorn,

fuffit feul pour prouver jufqu'à quel

point M. le Duc d'Orléans favoit fa

crifier

す

0

C

C

A
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=

adj

2.

vint l'enlever au bonheur de

la France le 2. Décembre

1723. & anéantir les efpéran

ces que le Royaume avoitfon

dé fur fes grandes qualités

dans tous les genres , qui le

feront toujours paffer non

feulement pour un des plus

Grands Princes ; mais encore

pour un des plus grands hom

mesque l'Hiftoire nous ait fait

connoître. Monfieur

crifier au bien public : quoique cette

action ne ſe préſente pas fous des de

hors brillans , elle n'eft peut-être pas

une des moins éclatantes de fon Gou

vernement , fur-tout dans un Royau

me comme la France , où les excès de

la Noblefle contre les conditions in

férieures ne font fouvent que trop

tolerés.
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Monfieur Dodun ( 1) avoit

été nommé Contrôleur Gé

néral des Finances l'année L

d'auparavant. Je ne m'arrê- !

terai point à décrire les évé

nemens qui arriverent fous

fon miniftere , ni par quels

changemens heureux la Fran
10

ce le

(1) Charles-Gafpard Dodun , Mar

quis d'Herbault , ci-devant Contrô

leur Général des Finances , fut pourvû

de la charge de Grand Tréforier des

Ordres du Roi le 24. Mars 1724. &

en prêtâ ferment le 26. du même

mois.

te

P

Il étoit fils de Charles - Gafpard E

Dodun , Confeiller au Parlement de

Paris.
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1
ר ce eſt enfin parvenu , desmal

heurs où la mort de M. le

Duc d'Orléans fembloit la re

plonger pour la troifiéme fois,

àla fituation favorable où elle

fe trouve aujourd'hui.

Je me contenterai d'ajou

ter ici quelques réflexions qui

rentrent dans mon ſujet , &

qui font pour ainfi dire le but

de tout l'ouvrage. Si dans les

tems que la France pouvoit

prévoir qu'elle auroit de lon

gues & fâcheufes guerres à

foutenir , elle avoit pris des

mefures pour ne pas laiffer

groffir & perpétuer les char

ges qu'elle étoit obligée d'im

pofer fur l'Etat , & les dettes

que le Roi étoit forcé de

contracter :
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contracter : elle n'auroit ni é

puifé les Sujets , & les Finan

ces , ni détruit comme elle a

fait par degrés fon crédit pu

blic & particulier.

Mais le Gouvernement

n'ayant jamais fongé qu'au

préfent , fans fe mettre en pei

ne de l'avenir , le mal s'eft

accrûde Miniftre en Miniftre,

& le dernier en place a tou

jours été occupé à étayer plû

tôt l'édifice , qu'à le rétablir

fur des fondemens folides.

Les Finances ont été ap

pellées dans tous les tems les

nerfs de la République. Le

Miniftre qui les dirige en eft

l'ame ; c'eſt lui qui fait mou

voir
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voir tous les refforts du Gou

vernement ; fa capacité & fon

amour pour le bien publicfont

feuls capables d'y entretenir la

circulation & le mouvement

dans lesquels conſiſte toute la

vie oeconomique de l'Etat.

trait d'un

Finances.

Les premieres qualités du Ebauche

Miniftre des Finances font la du Por

probité , le déſintéreſſement , vrai Mi

la jufteffe & la pénétration niftre des

d'efprit , le courage , la patien

ce & l'affabilité. Une longue

expérience & des réflexions

profondes doivent lui fournir

toutes les connoiffances qui

peuvent le guider & l'éclai

rer dans fon adminiſtration.

Q C'eft
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C'est peu qu'il poffède fa

matierepour la rentrée fidelle

des revenus du Roi, dans leurs.

différentes branches ; il doit

être pleinement inftruit du

commerce général & particu

lier , tant au dedans qu'au

dehors du Royaume , & en.

connoître tellement les ref

forts & la balance, qu'il la faffe

toujours pancher du côté de

l'Etat qu'il gouverne. Cette

connoiffance exacte du com

merce entraîne néceffairement

celles des Changes étrangers.

Il s'en rendra le maître à l'a

vantage de l'Etat , s'il eft in

finiment refervé fur les opé

rations qui regardent les mon

noyes.

L'Agriculture ,

·
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L'Agriculture , cette fource

féconde de richeſſes réelles ,

cette profeffion qui fait vivre

toutes les autres , & qui en eſt

trop peu eftimé , fera précieu

fe & refpectable à fes yeux. Il

s'attachera furtout à connoître

le produit particulier de cha

que pays; cette connoiffance

lui eft effentielle , pour affeoir

les impôts en raifon exacte de

ce que chaque Province peut

fournir. I
encouragera par

des bienfaits , par des remifes

faites à propos , & même s'il

le faut
par des careffes , les la

boureurs qui feront le mieux

valoir les terres . Il tient dans

fes mains l'abondance , & une

attention tendre & vigilante

O2 de
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He fa part , peut augmenter de

beaucoup les biens véritables

du Royaume , & les revenus

du Prince.

Les Manufactures & l'In

duftrie qui font valoir les pro

ductions de la terre , la Navi

gation qui en fait un heureux

échange avec les richeffes é

trangeres , ne méritent pas

moins de fixer fon attention

que l'Agriculture . Il doit tout

mettre en ufage pour s'atta

cher des Sujets verfés dans

tous ces genres , & chez lef

quels il puiffe trouver des ec

clairciffemens précieux , fur

des détails qui ne lui font pas

affez familiers , & qui font fou

vent la baze des plus grandes

opérations.
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opérations. Enfin il ne doit

rien oublier pour ſe mettre au

fait des intérêts des Princes &

pour pénétrer dans le fecret

de leur Commerce & de leurs

Finances.

Les projets & les plans font

de fon reffort , mais il doit en

laiffer à d'autres mains l'exé

cution ; les détails ne pour

roient que partager fon tems

mal à propos , il faut qu'il les

connoiffe , mais feulement

pour veiller fur les perfonnes

qu'il charge de fes Ordres.

En un mot , il doit toujours

penfer que le Miniftre fur le

quel les peuples ont le plus les

yeux ouverts eft celui des Fi

nances ; il eft proprement le

Pere ,
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Pere,le Juge & l'Econome du

Royaume, il eft pour ainfi dire

l'Arbitre des fortunes ; il réunit

enlui feul les voeux , les espé

rances,& fur-tout la confiance

de tous les Sujets : auffi lui eft

il d'une importance infinie de

ne rien faire qui puiffe don

ner atteinte à l'idée qu'on doit

avoir de fon parfait définté

reffement , & de fon devoue

ment pour l'Etat.

On fe livrera volontiers à

tout ce qu'il pourra ſouhaiter

pour concourir à fes vûes & à

fes travaux , fi on eft perfuadé

que fes intentions font pures

& droites : qu'il eſt toujours

en garde contre la préven

tion, & que la paffion ne le

domine
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domine jamais ; il faut qu'il

menage affez la délicateffe &

la fenfibilité des particuliers .

pour que la fermeté & quel

quefois même la févérité qui

doivent accompagner fes dé

cifions , n'ait aucune apparen

ce de hauteur , & de dureté..

C'eſt par ces attentions furlui

même que difpofant des vo

lontés plûtôt par fon mérite

que par l'autorité qui lui eft

confiée , il parviendra à entre

tenir & augmenter cette con

fiance fi néceffaire au bien de

l'Etat.

La grande attention
que les

Miniftre des Finances doita

voir fur les autres , regarde

principalement le foin de ne

point
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point laiffer le bon droitfans

reffource , & la vertu fans ré

compenfe,commede ne point

laiffer prévaloir l'injuftice &

la malverfation. Le Miniftre

en rejettant les prétentions

mal fondées , ne doit pas dé

fendre l'accès à des plaintes

& à des remontrances fouvent

légitimes. Enfin toutes fes Ac

tions doivent avoir pour but

de captiver le coeur des peu

ples , afin de forcer la con

fiance publique à venir pour

ainfi dire au - devant de fes

projets , pour en rendre l'exé

cution toujours prompte &

facile.

Ce portrait du vrai Mi

niftre
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niftre des Finances n'eſt point

fictif& imaginaire ; les exem

ples du paffé & du préſent
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fent affez que je les ai puiſé

dans M.Colbert & dans unMi

niftre qu'on fe hâte de nom

mer fans que je le défigne , &

qui devient tous les jours plus

cher à la France.
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